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Conseil d’administration

Séance plénière n° 243

15 mars 2018

Diffusion

- Monsieur le ministre d’Etat, en charge de la transition écologique et solidaire (3 ex.)
(Voie administrative : Direction de l'eau et de la biodiversité)

- Madame et Messieurs les Préfets des régions de la circonscription du bassin Loire-
Bretagne (1 ex.)

- Mesdames et Messieurs les membres du conseil d’administration (1 ex.)

- Mesdames et Messieurs les participants de droit (1 ex.)

- Autres agences de l'eau (1 ex.)
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Conseil d’administration

Séance plénière n° 243

15 mars 2018

Délibérations

L'an deux mille dix-huit, le 15 mars à dix heures, le conseil d’administration de l’agence de l’eau Loire-
Bretagne s'est réuni au siège de l’agence (Avenue de Buffon – 45063 ORLÉANS Cedex 2), sous la
présidence de madame Marie-Hélène Aubert, présidente du conseil.

2018-06 Approbation du procès-verbal du 9 novembre 2017

2018-07 Approbation du procès-verbal du 7 décembre 2017

2018-08 Approbation du procès-verbal du 11 janvier 2018

2018-09 Règlement intérieur du conseil d’administration. Vice-présidence des commissions

2018-10 Compte financier 2017

2018-11 Adaptation de programme. Affectations des reports 2017

2018-12 Contrat d’objectifs 2013-2018

2018-13 Contrôles internes budgétaire et comptable

2018-14 Rémunération des contrats à durée déterminée dans les agences de l’eau à compter du
1er avril 2018

2018-15 Contrat territorial Couesnon aval (Ille-et-Vilaine, Manche)

2018-16 Contrat territorial de l’Escotais, du Long et de la Dême (Indre-et-Loire, Sarthe)

2018-17 Contrat territorial d’Aix et Isable (Loire)

2018-18 Contrat territorial Marais poitevin Lay aval (Vendée)

2018-19 Avenant au contrat territorial de restauration et d'entretien de l'Amasse et ses affluents
(Indre-et-Loire, Loir-et-Cher)
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2018-20 Avenant au contrat territorial de la Coise (Loire)

2018-21 Avenant au contrat territorial milieux aquatiques de la Bonnée (Loiret)

2018-22 Avenant au contrat territorial de l’Arroux (Saône-et-Loire, Côte-d’Or)

2018-23 Avenant au contrat territorial du bassin versant de la baie de Bourgneuf (Vendée)

2018-24 Présélection d’une opération territoriale sur le bassin du Cher, en amont du complexe
de Rochebut (Nouvelle Aquitaine, Auvergne Rhône-Alpes)

2018-25 Présélection d’une opération territoriale sur le bassin de l’Aumance et de l’Oeil (Allier)

2018-26 Prolongation de la présélection d’une opération territoriale sur le Modon (Indre)

2018-27 Prolongation de la présélection d’une opération territoriale sur le bassin versant de la
Creuse aval, du Suin et de la Bouzanne (Indre, Indre-et-Loire)

2018-28 Prolongation de la présélection d’une opération territoriale sur le bassin versant du Cher
aval (Indre-et-Loire, Loir-et-Cher)

2018-29 Présélection d’une opération territoriale sur le bassin versant des Rivières des Collines
du Perche (Loir-et-Cher)

2018-30 Présélection d’une opération territoriale sur la Loire et ses affluents entre la confluence
Loire/Borne et la retenue de Grangent (Loire, Haute-Loire, Puy-de-Dôme)

2018-31 Présélection d’une opération territoriale sur le bassin versant du Giennois (Loiret)

2018-32 Présélection d’une opération territoriale sur le bassin de la Morge et du Buron (Puy-de-
Dôme)

2018-33 Contrat de SAGE nappe de Beauce

2018-34 Saint-Brieuc Armor Agglomération (Côtes-d’Armor) : extension de la filière boues de la
station d’épuration de Moulin Héry à Yffiniac (reprise de décision)

2018-35 Commune de Saint Méloir-des-Ondes (Ille-et-Vilaine) : schéma directeur des eaux
pluviales (reprise de décision)

2018-36 Conseil départemental de Loire-Atlantique : animation relative à l’assainissement
collectif et à l’assainissement non collectif (année 2017)

2018-37 Commune des Ancizes Comps (Puy-de-Dôme) : reprise de décision dédiée à la
réhabilitation des réseaux d’assainissement

2018-38 Commune de Blanzat (Puy-de-Dôme) : reprise de décision dédiée à la restructuration
des réseaux d’assainissement

2018-39
SIAEP de Morée, Saint-Jean de Froidmentel (Loir-et-Cher) : sécurisation de la ressource
AEP par création d’un forage
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2018-40 Commune de Belleroche (Loire) : création d’une unité de reminéralisation, neutralisation de
l’agressivité de l’eau des captages Petits Echarmaux

2018-41 Syndicat mixte du Bonson - Saint-Cyprien (Loire) : construction des usines d’eau potable de
Saint-Just-Saint-Rambert et Bonson

2018-42 EARL Pisciculture de Keradennec à Plouénan (Finistère) : traitement des effluents de la
pisciculture du Moulin de Tréveil sur la commune de Plouénan

2018-43 Financement d’investissements agro-environnementaux en 2018 dans le cadre des
contrats territoriaux et de la mise en œuvre du plan Ecophyto : définition des enveloppes
maximales de droits à engager

2018-44 Financement des mesures dites SIGC en 2018 dans le cadre des contrats territoriaux et
de la mise en œuvre du plan Ecophyto : définition des enveloppes maximales de droits à
engager et validation des projets agro-environnementaux et climatiques

2018-45 Guingamp Paimpol Armor Argoat Agglomération (Côtes-d’Armor) : reprise de décision
d’aide relative à la mise en place de 9 compteurs de sectorisation et 4 réducteurs de
pression sur le territoire de Pontrieux

2018-46 Communauté urbaine Saint-Etienne Métropole (Loire) : reprise de décision d’aide
caduque relative au schéma directeur eau potable sur le territoire du SCOT sud Loire

2018-47 Blanc Aero Technologie Sas (Côtes-d’Armor) : nouvelle réserve incendie avec
l’effacement de l’ouvrage du moulin du Jouguet

2018-48 Syndicat mixte des rivières du Sornin et de ses affluents - SYMISOA (Loire) :
restauration des ripisylves et mise en défens des berges sur le Sornin médian, sur le
Chardonnet médian et aval (reprise de décisions d’aide caduques)

2018-49 Syndicat mixte des Marais mouillés des Deux-Sèvres (Deux-Sèvres) : travaux de
restauration de ripisylve dans le cadre du contrat territorial milieux aquatiques zones
humides (CTMAZH) des marais mouillés liés à la Sèvre Niortaise, au Mignon et aux
Autizes

2018-50 Conservatoire des espaces naturels de Poitou-Charentes (Vienne) : acquisition foncière
du site des étangs de Baro par rétrocession SAFER

2018-51 Eau et Rivières de Bretagne - Programme d’actions 2018 dans le cadre de la convention
cadre pluriannuelle (2017-2018) pour faciliter l’appropriation des enjeux de l’eau en
Loire-Bretagne

2018-52 Régie port de plaisance de La Rochelle (Charente-Maritime) : prolongation
exceptionnelle de décision d’aide relative au suivi de la qualité « écologique » des eaux
littorales : Point caractéristique de la zone des Minimes – Programme 2015-2017 »

2018-53 Grand port maritime de La Rochelle (Charente-Maritime) : prolongation exceptionnelle
de décision d’aide relative suivi de la qualité écologique des eaux littorales

2018-54 Commune d’Authon-du-Perche (Eure-et-Loir) : pose d’équipement fixe de comptage
pour la gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable

2018-56 SIAEP de la presqu’île de Rhuys (Morbihan) : réseau de transfert d’effluents du bassin
versant Sucinio/Penvins vers la station de Kergorang

2018-57 Commune de Monterblanc (Morbihan) : extension du réseau eaux usées secteurs de
Kerbelaine et Norvais

2018-58 Commune de Montaigut-en-Combraille (Puy-de-Dôme) : restructuration des réseaux
d’assainissement - recours gracieux
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2018-59 Appel à initiatives 2017-2018 pour la biodiversité :
initiatives sélectionnées par le conseil d’administration

2018-60 Initiative « Territoires engagés pour la biodiversité » (TEB)

2018-61 Financement des mesures dites SIGC en 2018 dans le cadre des contrats territoriaux et
de la mise en œuvre du plan Ecophyto. Plafonnement par exploitation agricole des aides
SIGC de l’agence de l'eau Loire-Bretagne
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CONTRAT D’OBJECTIFS 2013-2018

Bilan annuel 2017

Le bilan présente, pour l’exercice 2017, les résultats obtenus au 31 décembre 2017.
Il commente ces résultats et présente, si nécessaire, les actions à mettre en œuvre. L’ensemble
des résultats chiffrés est consigné dans l’annexe C.

Le bilan reprend et complète le document initial adopté en 2013, et révisé en juin 2016, afin de
faciliter les rapprochements objectifs/réalisations.
Les commentaires de bilan figurent en couleur rouge et en italique pour faciliter la lecture du
document.

Il est présenté en abordant successivement les grands objectifs de l’agence. Ces derniers
reprennent les quatre orientations stratégiques retenues pour les agences de l’eau sur la période
2013 à 2018 :

- Agir pour améliorer l’état des eaux et la connaissance des milieux et des usages dans le
cadre des 10es programmes d’intervention en hiérarchisant et territorialisant davantage les
interventions, et contribuer dans ce cadre à garantir une eau potable pour les populations.

- Optimiser les synergies avec les services de l’Etat et les établissements publics et renforcer
les partenariats avec les acteurs locaux pour accroître l’efficience de la politique de l’eau.

- Adapter l’organisation des agences de l’eau aux nouvelles missions des 10es programmes
dans un contexte de maîtrise des dépenses publiques.

- Faire vivre et consolider la gouvernance ainsi que les solidarités sur lesquelles reposent les
agences de l’eau (solidarités de bassin envers les communes rurales et à l’international).

4

15 mars 2018 - 50 -
CA_Séance plénière

Délibérations



Gouvernance, planification, international
Les directives européennes affirment l’obligation et la pertinence d’une planification pluriannuelle de la
gestion de l’eau déclinée dans chaque bassin hydrographique en schéma directeur d’aménagement et de
gestion de l’eau (Sdage), programme de mesures (PdM) et programme d’intervention de l’agence de l’eau.
La complexité des enjeux (écologiques, économiques, sociétaux, etc.) et la durée des engagements
nécessitent une large concertation préalable. Cette dernière se réalise notamment au sein du conseil
d’administration et du comité de bassin qui associent les catégories d’acteurs (élus, usagers issus des
différentes composantes de la société civile, Etat et ses établissements publics), chacun dans ses
attributions respectives.

La vitalité de la démocratie locale de l’eau conforte la légitimité des décisions. La direction de l’agence se
mobilise pour favoriser le bon fonctionnement des instances de gouvernance : explication des priorités des
pouvoirs publics, qualité des dossiers de réflexion et de décision, écoute des préoccupations, commissions
préparatoires adaptées aux attentes des acteurs (par thèmes et par territoires), soutien pédagogique des
périodiques de l’agence et de son site internet.

Objectif G-1 : construire les instruments de planification au titre de la DCE et les
décliner à l’échelle locale

Objectif G.1.1 : construire le Sdage 2016-2021 et contribuer à l’élaboration et à la mise en
œuvre des PdM

L’agence partage avec les services de l’État la responsabilité d’ouvrir
des perspectives à moyen et long termes dans la conception des
instruments de planification (Sdage) et dans l’appui aux programmes
de mesures (PdM).

Le Sdage 2016-2021 et le PdM associé s’inscrivent ainsi dans la
prolongation du 1er cycle que la directive cadre sur l’eau a institué sur
la période 2010-2015. Aux yeux du comité de bassin, le Sdage Loire-
Bretagne 2010-2015 a été jugé ambitieux sur un nombre important de
dispositions, sa révision achevée fin 2015 représente un enjeu
important pour la politique de l’eau, dans un contexte économique qui
rend difficile une nouvelle intensification de l’effort des différents
acteurs.

Le bilan intermédiaire du PdM 2010-2015, réalisé en 2013, a montré que notre bassin est encore loin
d’atteindre les objectifs fixés dans son Sdage. Le 10e programme de l’agence a été proposé et retenu
comme la principale « mesure supplémentaire » destinée à pallier les retards constatés de mise en œuvre
du PdM 2010-2015.

Dans ces conditions, et pour ne pas accroître le risque de contentieux européen, il ne paraît pas judicieux de
relâcher l’effort entrepris. Il paraît réaliste et équilibré de poursuivre jusqu’en 2021 l’effort et l’ambition
donnés au Sdage et de l’adapter à certaines évolutions inéluctables : la prise en compte du changement
climatique, l’amélioration de la connaissance des travaux à réaliser ou l’évolution des compétences des
collectivités territoriales par exemple. Cette élaboration est pilotée par le secrétariat technique de bassin, où
l’agence partage la responsabilité (avec les services de l’Etat, représentés par la DREAL de bassin, et
l’AFB), d’ouvrir des perspectives dans la conception des instruments de planification et dans l’appui au PdM.
Les travaux engagés dans ce cadre intègreront les orientations issues du Blueprint sur la sauvegarde des
ressources en eau en Europe.

Dans le cadre des travaux européens, l’agence de l’eau prépare et concourt avec l’État et l’AFB aux
rapportages de la mise en œuvre de la directive cadre sur l’eau. Les agences de l’eau ont d’ailleurs vocation
à s’impliquer dans les travaux conduits au sein de la stratégie européenne de mise en œuvre commune de
la DCE en application du Blueprint sur la sauvegarde des ressources en eau de l’Europe. Les questions
importantes portent sur quatre défis majeurs autour de la qualité, de la quantité, des milieux aquatiques et
de la gouvernance.

L’état des lieux réalisé entre 2011 et 2013 a renouvelé fortement la connaissance des pressions qui
s’appliquent sur le bassin. L’état des eaux, réalisé annuellement depuis 5 ans, augmente notre confiance
dans la connaissance du niveau actuel et nous donne des clefs pour arrêter des priorités. A deux reprises,
en 2013 et 2016, un tableau de bord sera l’occasion de procéder à un examen de l’avancement du travail.
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La diffusion du Sdage 2016-2021
Dans le cadre de sa nouvelle stratégie numérique, l’agence de l’eau a ouvert le site dédié https://sdage-
sage.eau-loire-bretagne.fr en novembre 2016. Ce site permet d’avoir toutes les informations sur l’actuel
Sdage, les Sage, et le travail de mise à jour pour le futur Sdage 2022-2027. La Direction de l’information et
de la communication en collaboration avec la Direction de l’évaluation et de la planification a par ailleurs,
organisé en décembre à Vierzon une Rencontre de l’eau « Comment communiquer, sensibiliser sur le
Sdage ».

Déclinaison conjointe (agence et services de l’État) du PdM fin 2016
Le suivi de la mise en œuvre du Sdage et du programme de mesures (PdM) doit permettre de rendre
compte des actions menées et de leurs impacts sur la qualité des milieux aquatiques. Il doit également servir
à dresser un bilan à mi-parcours et à préparer la mise à jour des documents prévue en 2021. La déclinaison
du programme de mesures en plans d’actions opérationnels territorialisés (PAOT) est pilotée par la DREAL
de bassin. L’agence de l’eau Loire-Bretagne appuie la DREAL de bassin dans cette mission.
En 2017, cet appui se traduit par la gestion d’un marché pour l’import des PAOT dans l’outil national de
rapportage Osmose, quasiment achevé fin décembre 2017. Le retard pour la déclinaison conjointe du PdM
est liée principalement à la disponibilité des services de l’État au niveau du bassin tant qu’au niveau local, et
dans une moindre mesure aux contraintes liées à la passation de marchés publics.

La révision du Sdage : vers un Sdage 2022-2027
L’agence de l’eau, avec ses partenaires du secrétariat technique de bassin, se tourne désormais vers la
préparation du troisième cycle de la DCE. En 2017 cela s’est traduit par le lancement de deux gros
chantiers : mises à jour de l’état des lieux et des questions importantes. Concrètement cela recouvre la
validation d’orientations par les instances de bassin, l’organisation et le lancement des travaux techniques
sur l’état des lieux, la rédaction d’une première version des questions importantes.

Un plan d’adaptation au changement climatique
Le comité de bassin a approuvé en mars 2017 son projet de plan d’adaptation au changement climatique.
Ce projet a été soumis à consultation du public du 1er mai au 31 octobre 2017.
Parallèlement, le comité de bassin a organisé 6 Forums de l’eau sur le territoire du bassin pour débattre du
sujet (avec environ 800 personnes au total). Au final, l’agence de l'eau a reçu plus de 280 contributions dans
le cadre de la consultation. L’analyse des avis a démarré fin 2017. Le comité de bassin les prendra en
compte pour mettre à jour le projet de plan en vue d’une adoption de la version définitive le 26 avril 2018.

G1.1 Indicateur national : respecter les échéances du Sdage et du Pdm
Prévu Réalisé

Approuver l’état des lieux fin 2013 (Date approbation comité de bassin) <= 31/12/2013 12/12/2013
Consultation du public avant fin 2014 sur le projet Sdage/Pdm <= 31/12/2014 19/12/2014
Adoption au plus tard fin 2015 du Sdage/Pdm 2016 2021 17/12/2015 4/11/2015

Déclinaison conjointe (agences et services de l’Etat) du Pdm fin 2016 <= 31/12/2016 31/12/2017

Objectif G1.2 : soutenir la planification collective de l’eau à l’échelle des bassins versants pour
l’élaboration de projets territoriaux

Le Sdage 2010-2015 a consolidé la portée juridique des Sage et conduit à réviser les Sage approuvés avant
son adoption.
Un effort particulier doit être entrepris pour permettre à chaque département de disposer dès à présent d’un
PAOT, qui décline de manière concrète un PdM qui aura mieux identifié les actions à conduire. Cela
permettra d’engager le prochain cycle sur la base d’un état des lieux et d’un état des eaux plus précis, plus
fiables, construits par le secrétariat technique de bassin (STB) et largement partagés avec les acteurs de
terrain.
Le 10e programme de l’agence donne des moyens importants pour l’animation des Sage et l’agence
poursuivra l’animation du réseau technique des animateurs de Sage.
L’agence et ses partenaires au sein des MISEN continueront à susciter des maîtrises d’ouvrage sur les
territoires des masses d’eau qui en sont orphelins et qui doivent atteindre le bon état qu’elles n’ont pas
encore à ce jour.

55 démarches de Sage couvrent environ 82% du bassin Loire-Bretagne. En 2017, quatre nouveaux Sage
ont été approuvés : Argoät Trégor Goélo, Authion, Loire amont et Sud Cornouaille.
Le comité de bassin a rendu un avis favorable sur trois projets de Sage (Alagnon, Baie de Lannion et Lignon
du Velay) ainsi que sur un projet de révision de Sage (Huisne). L’enquête publique est finalisée pour les
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Sage Baie de Douarnenez, Baie de Lannion et Cher aval. Le bassin maintient ainsi le rythme élevé
d’approbation de Sage. Les procédures sont cependant longues, ce qui explique en partie le décalage des
résultats avec la cible.

G1.2 a Indicateur bassin : nombre de Sage approuvés par arrêté préfectoral
2013 2014 2015 2016 2017 2018

Prévu 21 33 37 41 49 51
Réalisé 23 31 37 39 43

La politique territoriale reste le cadre général dans lequel l’agence de l’eau Loire-Bretagne déploie ses
moyens au 10e programme pour l’atteinte des objectifs environnementaux fixés par le Sdage, des objectifs
du Grenelle, des objectifs d’autres directives liées à l’eau et des objectifs de préservation de la ressource
(notamment sur les territoires fragiles de têtes de bassin des zones de montagne).

Le contrat territorial est l’outil central de mise en œuvre de la politique territoriale. Il assure la cohérence des
actions sur un territoire donné et la sélection des opérations les plus efficaces et efficientes. Il doit permettre
de traiter l’ensemble des problématiques (agriculture, cours d’eau et zones humides, assainissements
domestique et industriel, gestion quantitative). Il est donc souhaitable qu’il soit multithématique et multi-
partenarial.

Conclu pour une durée maximale de 5 ans avec le porteur de projet, les maîtres d’ouvrage des travaux et les
partenaires techniques et financiers, il décline les actions ou travaux sectoriels tels que définis dans l’étude
préalable avec leurs objectifs et leurs modalités de suivi et de financement. Il comprend également des
actions d’animation, de communication, de suivi (dont le bilan évaluatif de fin de contrat). Il définit
l’engagement de chacun des signataires et acteurs concernés et les modalités d’organisation et de pilotage.

La politique territoriale se développe activement sur les territoires à enjeux pour la gestion de la ressource
en eau et des milieux aquatiques. Celle-ci se traduit par la signature de nouveaux contrats ou le
renouvellement de certains des contrats arrivés à terme, justifié par les éléments du bilan évaluatif de fin de
contrat.
Parmi les 373 contrats territoriaux actuellement en cours de mise en œuvre sur le bassin Loire-Bretagne,
46 contrats ont été validés en 2017 (nouveaux contrats et renouvellements). Ce chiffre est conforme aux
prévisions attendues.

G1.2 b Indicateur bassin : nombre de contrats territoriaux validés par an (y.c renouvellement)
2013 2014 2015 2016 2017 2018

Prévu 40 40 40 40 40 40
Réalisé 29 62 48 39 46

Objectif G-2 : renforcer l’aide au développement dans le domaine de l’eau

Les activités de coopération internationale de l’agence ont porté sur la coopération institutionnelle et sur la
coopération de solidarité dite coopération décentralisée.

En ce qui concerne la coopération institutionnelle, pour l’année 2017, l’agence de l’eau a engagé depuis de
nombreuses années des partenariats en Afrique (Burkina Faso et Ghana), en Asie du sud-est (Cambodge,
Laos, Myanmar) et au Brésil. Ces partenariats se poursuivent et s’intensifient. L’agence, tout en s’appuyant
sur l’office international de l’eau, opérateur technique, accompagne les autorités de gestion de l’eau des
pays concernés dans la mise en place de la gestion intégrée des ressources en eau (planification, gestion
de la donnée, redevances…). Dans ce cadre, l’agence reçoit des délégations étrangères en France. A ce
titre, une délégation burkinabè a été reçue dans le bassin Loire-Bretagne en juillet 2017. Cette visite s’est
inscrite dans le cadre du partenariat entre l’agence de l’eau Loire-Bretagne et l’agence de l’eau du Nakanbé.

Pour ce qui est de la coopération décentralisée, 3 millions d’euros d’aides à l’action internationale ont été
engagés au titre de l’année 2017. Ce résultat est un succès pour la politique menée par l’agence et
confirme le dynamisme des porteurs de projet (organisations non gouvernementales et collectivités) du
bassin Loire-Bretagne. L’agence a consacré près de 1 % du montant des redevances nettes à l’aide
internationale et la cible en termes de population concernée a été dépassée.

G.2 Indicateur bassin : % des redevances affectées à l’international
2013 2014 2015 2016 2017 2018

% prévu 0,70 % 0,70 % 0,70 % 1 % 1 % 1 %
% réalisé 0,67 % 0,68 % 0,82 % 0,86 % 0,97%
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G.2 Indicateur bassin : population concernée par les opérations financées dans le cadre de la loi OUDIN-
SANTINI (en habitants)

2013 2014 2015 2016 2017 2018
Prévu 300 000 300 000 300 000 500 000 500 000 500 000
Révisé 250 000 300 000 350 000
Réalisé 414 911 236 635 227 262 290 391 360 798

Objectif G-3 Sensibiliser et informer le public

La refonte de l’offre internet de l’agence de l’eau se poursuit. En 2016, les deux sites « Sdage et Sage » et
« Aides et redevances » ont vu le jour. En novembre 2017, a été ouvert le nouveau site portail de l’agence
de l’eau. Plus moderne, plus lisible, ce site est conçu pour être accessible aux personnes qui ont des
difficultés visuelles auditives, motrices. Il fait la place belle au multimédia et aux réseaux sociaux.
En 2018, un site dédié à la valorisation des données et des documents produits par l’agence verra le jour.

Accompagner le 10eprogramme
Le temps fort de l’année 2017 a été la consultation du public, du 1er mai au 31 octobre, sur le projet du plan
d’adaptation au changement climatique, adopté par le comité de bassin en mars 2017. Ce thème du
changement climatique, a été relayé lors de forums de l’eau organisés dans 6 villes du bassin. Le plan
définitif, prenant en compte les 250 contributions des internautes, sera adopté en avril 2018. Un clip
d’animation et de sensibilisation sur l’adaptation au changement climatique a été réalisé. Il a été diffusé à
chaque forum et est téléchargeable sur le site de l’agence de l’eau.
Outre le partenariat et la présence de l’agence au Carrefour des gestions locales de l’eau à Rennes,
l’agence de l’eau a tenu un stand aux Assises Nationales de l’assainissement non collectif organisées en
septembre 2017 à Limoges et a participé en tribune à la présentation officielle de l’étude nationale publique
sur le suivi in situ des installations ANC. Lors de ces manifestations, l’agence de l’eau peut ainsi
accompagner la mise en œuvre du programme d’intervention en informant notamment les maîtres d’ouvrage
et professionnels de l’eau, les animateurs de Sage et de contrats territoriaux.

Les actions de sensibilisation du grand public
En février 2017, l’agence a publié les actes du colloque « Eau et urbanisme de novembre 2016 ». Puis elle a
publié un numéro spécial « Eau en Loire Bretagne » n° 91, sur la qualité de l’eau à l’occasion de la Journée
mondiale de l’eau. Ce document a été distribué lors de conférences de presse organisées dans chaque
délégation. Ces actions ont permis d’avoir un bon retour presse sur la valorisation des résultats et des
actions entreprises pour la qualité des eaux en Loire-Bretagne.
Dans le cadre de la 8e édition du concours d’affiches auprès des scolaires « Il y a de la vie dans l’eau ! ici et
ailleurs », l’agence a reçu 491 projets émanant de 27 établissements scolaires. L’affiche composée à partir
des projets lauréats a été diffusée à toutes les écoles, collèges et lycées du bassin lors de la journée
mondiale de l’eau du 22 mars.
L’agence de l’eau a organisé en juin 2017, les 9es Trophées de l’eau, à Orléans. onze lauréats dont un Prix
spécial du jury ont été récompensés pour leur action remarquable dans quatre domaines :

o Restaurer les cours d’eau, les zones humides et leur biodiversité
o Préserver l’eau, l’économiser et lutter contre les pollutions
o Sensibiliser le public et gérer l’eau de manière durable
o Faciliter l’accès à l’eau et à l’assainissement dans les pays en développement.

L’agence de l’eau a engagé 1,79 million d’euros pour 150 projets proposés par 107 organismes et un
montant total de dépenses retenues de 4,82 millions d’euros. 53 % des dépenses sont pour accompagner
les politiques locales de l’eau, 44 % pour faciliter le débat sur l’eau et 3 % pour favoriser l’éducation à
l’environnement dans le cadre de partenariats avec les acteurs de l’éducation. La part des dépenses en
direction des scolaires dans le cadre des politiques territoriales s’élève à au moins 4% du montant total des
aides.

8

15 mars 2018 - 54 -
CA_Séance plénière

Délibérations



Connaissance (milieux, pressions)
Le suivi de l’état des milieux aquatiques est mis en œuvre à travers le programme de surveillance de la
directive cadre sur l’eau (DCE). C’est un programme collectif de production de données réunissant les
services déconcentrés de l’Etat et les établissements publics. Les agences de l’eau sont ainsi productrices
et gestionnaires de données sur l’eau et de réseaux de surveillance de la qualité des eaux naturelles aux
côtés de l’AFB, organisme chargé du pilotage et de la mise en œuvre du système national d’information sur
l’eau. Les redevances et les mesures de rejets, à travers la mise en place de l’auto-surveillance sur les
stations et les réseaux d’assainissement, constituent par ailleurs une source d’informations à disposition de
l’agence de l’eau. Ces données permettent d’évaluer les pressions sur les milieux aquatiques dues aux
pollutions et aux prélèvements d’eau.

Objectif C-1 : mettre à disposition du public des données environnementales fiables
et dans un délai raisonnable

Objectif C.1.1 : mettre à disposition du public des données environnementales fiables et
compréhensibles concernant la qualité des eaux

L’agence doit produire les données environnementales qui relèvent de sa responsabilité, à travers la
surveillance de la qualité des eaux (objectif C-2).

La démarche du schéma national des données sur l’eau (SNDE) conduit à mutualiser la bancarisation des
données au niveau national, sous la responsabilité de différents opérateurs : AFB pour les eaux de surface,
BRGM pour les eaux souterraines (ADES) et IFREMER pour les eaux littorales et de transition
(QUADRIGE). L’agence dépend de l’avancement des projets de mutualisation pour disposer d’une donnée
fiable, homogène et bancarisée.
L’agence participera au déploiement des fonctionnalités des volets biologie et physicochimie de Naïades et
s’associera à la réalisation du volet hydro morphologie. En fonction des moyens qu’elle pourra mobiliser,
l’agence fera évoluer l’appui à la qualification et la bancarisation des données produites par des partenaires
indépendants, sur des stations qui n’appartiennent ni au réseau de surveillance ni au réseau de contrôle
opérationnel. Le défi que représente la constitution de Naïades doit être relevé dans des délais qui
permettent à l’agence de mobiliser au mieux ses moyens humains et financiers aujourd’hui contraints, pour
répondre aux exigences de mise à disposition du public des données environnementales.
Dans la phase transitoire actuelle de constitution de Naïades, l’agence continue à maintenir une
bancarisation interne et met les données sur les eaux de surface à disposition du public sur son site internet.
Les informations sur les eaux souterraines sont directement disponibles sur ADES et celles sur les eaux
littorales et de transition sur Quadrige.

Le 10e programme induit une mobilisation plus importante de données sur la biodiversité, si bien que
l’agence s’impliquera davantage dans celles qui concernent les milieux aquatiques (cours d’eau, zones
humides) qui auront vocation à alimenter le système d’information sur la nature et les paysages.

La mise à disposition des données sur l’eau s’accompagne d’actions de communication qui visent à faire
connaître l’état des eaux, faire valoir les progrès réalisés et expliquer les résultats. Ces actions permettront
aussi d’améliorer la compréhension et de vulgariser les notions que sont le bon état des eaux, le
fonctionnement des milieux aquatiques, la gestion de l’eau en France...

L’ensemble des données produites dans le cadre du programme de surveillance de bassin est bancarisé
dans les bases nationales (ADES, Quadrige…) ou dans la base de bassin OSUR gérée par l’agence de
l’eau. Les données bancarisées dans OSUR du programme de surveillance de bassin sont les données en
maîtrise d’ouvrage agence et des données issues des mesures hydrobiologiques produites par les DREAL
et l’AFB. Pour les données de physicochimie des cours d’eau l’intégration des données se fait tout au long
de l’année (environ 2 mois après les prélèvements en station). Pour les données biologiques, l’intégration
des données se fait dans le premier semestre de l’année N pour les données N-1. Quelques difficultés
peuvent conduire les autres maîtres d’ouvrage à fournir quelques données complémentaires pendant l’été.
La phase de qualification débute fin mai. Des ajustements et des compléments d’information issus de cette
phase de qualification permettent de compléter les données en base (commentaire sur l’absence de
prélèvements en raison d’assecs…).

C1.1 Indicateur national : date de mise en ligne sur le portail de bassin des données du programme de
surveillance (volet qualité) produites par l’agence l’année N-1 avant le <= 30/09/N

Mise en ligne avant le 30/09/N oui
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Objectif C.1.2 : répondre aux demandes de données environnementales dans un délai d’un
mois (droit d’accès à l’information relative à l’environnement)

L’agence a mis en place une procédure pour améliorer la réponse aux demandes d’information. Elle
comptabilise et suit les délais de réponses aux demandes d’information, à travers un tableau de bord
mensuel. Conçu initialement pour suivre les demandes arrivant via la boîte électronique webmestre@eau-
loire-bretagne.fr, par courrier ou par fax, il a été étendu au suivi des délais de réponse à toutes les
demandes d’information, y compris celles reçues et traitées directement en délégations et dans les
directions techniques.

Ce tableau de bord est commenté en revue de fonction dans le cadre de la démarche qualité afin d’identifier
les causes de dépassement éventuel du délai d’un mois imposé par la loi, améliorer le retour d’information
sur le traitement des réponses et proposer des évolutions (relances, et réunions d’échanges entre les
services). Pour compléter ce dispositif, une enquête sur la qualité de la réponse apportée est faite
périodiquement auprès des demandeurs d’information.

Suivies depuis une dizaine d’années, les demandes d’information progressivement se stabilisent entre 900
et 1000 par an (958 demandes en 2017). L’animation renforcée de la procédure permet d’atteindre l’objectif
de 100 % de réponses traitées dans le délai réglementaire d’un mois.
Dorénavant, l’agence reçoit moins de demandes d’envoi de publications puisqu’elles sont téléchargeables
sur le site de l’agence.

C1.2 Indicateur bassin : % des demandes de données environnementales de l’année N ayant fait l’objet
d’une réponse dans un délai d’un mois

2013 2014 2015 2016 2017 2018
Taux 100% 100% 100% 100% 100% 100%
Réel 99% 99,2% 100% 100% 100%

Objectif C-2 : mettre en œuvre une surveillance de la qualité des eaux adaptée aux
besoins du futur Sdage 2016-2021

L’agence de l’eau intervient au niveau des deux volets du programme de surveillance de la DCE :

- le réseau de contrôle de surveillance de l’ensemble des masses d’eau, dont l’objet est de fournir une
image représentative de la situation de l’ensemble des masses d’eau et de son évolution à long
terme,

- le réseau de contrôle opérationnel des masses d’eau risquant de ne pas atteindre les objectifs
environnementaux, dont l’objet est de vérifier l’efficacité des programmes d’actions de six ans.

La révision du programme de surveillance prévue pour 2014 s’appuiera sur la connaissance particulièrement
fine que l’agence a de son réseau, forte de campagnes annuelles renforcées qui ont permis d’évaluer l’état
des eaux à cinq reprises, ainsi que sur un état des lieux plus complet qui a permis de définir, avec une plus
grande confiance, le risque de non-atteinte du bon état.

L’agrément des laboratoires est un aspect central pour le niveau de confiance des mesures et l’agence
transmettra à la DEB, au plus tard en 2014, les dispositions sur la démarche qualité et l’agrément des
laboratoires intervenant sur le programme de surveillance.

En application de la "circulaire surveillance" du 29 janvier 2013 (Annexe 1 - Article 12.1), le programme de
surveillance, dont le volet qualité est de la responsabilité des agences de l’eau, devra être actualisé au plus
tard fin 2014, pour une mise en œuvre effective dès 2015. Conformément à l’article 12 de l’arrêté du
25 janvier 2010, les programmes de surveillance sont mis à jour régulièrement et a minima un an après la
mise à jour des états des lieux.

L’agence doit adapter son obligation réglementaire à la disponibilité et l’évolution des compétences et
moyens de ses partenaires de terrain que sont les DREAL (qui connaissent une évolution forte des missions
de leurs laboratoires qui demandera quelques années avant de trouver son rythme de croisière), les
directions inter-régionales de l’AFB, les conseils départementaux (qui voient aussi leurs laboratoires évoluer
dans leur mission, en fonction des moyens mobilisables par le département), les conseils régionaux (pour
les eaux souterraines) et d’autres partenaires comme les fédérations de pêche.

La qualité et la fiabilité de l’acquisition de la donnée sont un souci central de l’agence et orientent la
programmation des campagnes annuelles de mesure et de qualification.
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L’agence préparera, pour le STB, la notification annuelle de la contribution des partenaires au programme de
surveillance. A cet effet, elle continuera à s’appuyer sur ses partenaires et les sollicitera aussi pour qualifier
avec eux les données produites par eux ou par des prestataires extérieurs. Elle cherchera à rationaliser la
gestion du référentiel de stations qui s’enrichit de près de 300 demandes de création par an.

Elle sera attentive à l’élaboration et la mise en œuvre du programme de surveillance de la directive cadre
« stratégie pour le milieu marin » (DCSMM), pour éviter les doublons et contribuer à une rationalisation des
mesures effectuées.

Un défi des années à venir réside dans le suivi des réseaux de mesure mis en place dans le cadre des
contrats territoriaux, à des fins de diagnostic et de bilan local, et dans la bancarisation la plus pertinente des
données qu’ils produisent localement, en tenant compte de la plus-value à en attendre au regard de
l’investissement humain supplémentaire nécessaire.

L’agence suivra un indicateur de contexte, année après année, et commentera son évolution interannuelle.

Le préfet coordonnateur du bassin a approuvé, par arrêté du 18 novembre 2015, le programme de
surveillance de l’état des eaux du bassin Loire Bretagne établi en application de l’article L.212 2 2 du code
de l’environnement. Au préalable, le projet a été soumis pour avis au comité de bassin le 9 juillet 2015 et à
sa commission planification le 10 juin 2015.

Le calcul de l’état des stations du réseau de contrôle et de surveillance (RCS) cours d’eau pour l’année N-1
est réalisé chaque année pour l’ensemble des stations du RCS. Conformément aux dispositions de l’arrêté
Évaluation du 27 juillet 2015 et à la carte d’état des eaux du Sdage 2016-2021, l’état écologique est
désormais calculé sur de nouvelles règles(1).

Le changement de règles de l’arrêté du 27 juillet 2015 a induit une baisse artificielle d’environ 3 points de
bon état. Hormis cet artéfact de calcul, le pourcentage de station en bon état et plus reste stable depuis
2013.

C.2 Indicateur contexte : taux de stations du réseau de contrôle de surveillance (RCS) pour les eaux
superficielles, en bon état ou en très bon état écologique, pour l’année N-1

2013 2014 2015 2016 2017 2018
Taux RCS – ancien arrêté 25,5 % 25 %
Taux RCS – nouvel arrêté 22 % 20 % 22%

(1) La chronique de données utilisée est désormais de trois ans soit 2012-2013-2014. Un paramètre biologique supplémentaire
« macrophytes en rivière » a été ajouté. Comme les années précédentes, les exceptions typologiques et l’assouplissement sont
pris en compte. Il n’est pas pris en compte le caractère MEFM (masse d’eau fortement modifiée) de la masse d’eau où se situe la
station RCS.

Objectif C-3 : s’assurer de la bonne connaissance des prélèvements d’eau et des
rejets polluants au milieu naturel

Objectif C-3.1 : s’assurer de la bonne connaissance des prélèvements d’eau

La gestion quantitative de la ressource en eau constitue une priorité nationale de la politique de l’eau.
Améliorer la connaissance des prélèvements d’eau est l’un des préalables à cette gestion.

L’arrêté du 19 décembre 2011 relatif à la mesure des prélèvements d’eau et aux modalités de calcul de
l’assiette de la redevance pour prélèvements sur la ressource en eau doit y contribuer. Il a pour principal
objectif de garantir le maintien en bon état de fonctionnement des installations de mesure des prélèvements
d’eau. Il assigne aux personnes prélevant de l’eau dans le milieu naturel l’obligation de renouveler et de
maintenir en bon état de fonctionnement leurs installations de mesure.

L’arrêté pose comme principe que les installations utilisées directement ou indirectement pour la mesure des
prélèvements d’eau doivent permettre le relevé effectif des volumes d’eau prélevés.

Lorsque la mesure directe ou indirecte n’est pas possible, le caractère avéré de cette impossibilité doit être
validé par l’agence de l’eau qui utilise alors pour calculer l’assiette de la redevance pour prélèvement d’eau,
les forfaits d’eau prélevée par usage et par activité prévus par l’arrêté.

En diminuant la part des redevances calculées forfaitairement, la mise en œuvre de l’arrêté permet de
fiabiliser les assiettes de redevances et d’améliorer la connaissance des prélèvements d’eau.
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En 2012, l’agence a informé de ces dispositions l’ensemble des préleveurs assujettis à redevance. Cette
action a porté ses fruits auprès des différentes catégories de préleveurs (collectivités, industriels,
agriculteurs). Depuis le début du 10e programme, le nombre de points de prélèvement faisant l’objet d’une
mesure directe ou indirecte a augmenté.

L’amélioration de la connaissance des prélèvements est également essentielle pour la mise en œuvre dans
les meilleures conditions de la Banque nationale des prélèvements en eau (BNPE) qui est un des volets
“pression” majeurs du système d’information sur l’eau (SIE).

L’indicateur a pour objet de suivre l’évolution du nombre de dispositifs de comptage effectifs (mesure directe
ou indirecte) par rapport au nombre de dispositifs de comptage théoriques.

On constate avec satisfaction que l’objectif défini fin 2012 qui visait à gagner un point par an jusqu’en 2016
pour atteindre 96 % (92 % en 2012) est dépassé. Les 98 % ont été franchis en 2016. La marge de
progression est depuis restreinte compte tenu des impossibilités avérées de mesures validées par l’agence.

C3.1 Indicateur national : nombre de points de prélèvement équipés d’instruments de mesure (directe ou
indirecte) / Nombre total de points de prélèvement connus

2013 2014 2015 2016 2017 2018
Taux prévu 93% 94% 95% 96% 96% 96%
Taux réel 94,90% 96,90% 97,91% 98,24% 98,42%

Taux réel 2013 = 21 513 points / 22 668 points = 94,90% Taux réel 2014 = 21 671 points / 22 364 points = 96,90%
Taux réel 2015 = 21 744 points / 22 208 points = 97,91% Taux réel 2016 = 21 586 points / 21 973 points = 98,24%
Taux réel 2017 = 21 371 points / 21 713 points = 98,42%

Objectif C-3.2 : s’assurer de la bonne connaissance des rejets polluants dans le
milieu naturel

En application de la LEMA du 30 décembre 2006, la redevance pour pollution industrielle (dite “d’origine non
domestique”) est calculée depuis l’activité 2008 sur une pollution annuelle rejetée au milieu naturel.

Pour chaque élément constitutif de la pollution, l’assiette de la redevance est normalement établie sur la
base du suivi régulier des rejets (SRR).

Le SRR consiste à connaître précisément les charges polluantes rejetées par un établissement industriel,
dans le milieu naturel ou le réseau d’assainissement collectif.

A défaut de SRR, la pollution rejetée est calculée par différence entre la pollution produite (déterminée sur la
base de campagnes de mesure ou forfaitairement) et la pollution évitée par le système d’épuration propre à
l’industriel ou collectif en cas de rejet au réseau d’assainissement.

La mise en place du SRR est obligatoire dès que le niveau théorique de pollution atteint des seuils fixés par
décret, mais un établissement industriel dont le niveau théorique de pollution n’atteint pas ces seuils peut
également en faire la demande.

L’indicateur a pour objet de suivre l’évolution du nombre d’établissements industriels dont l’assiette de
redevance est établie sur la base d’un SRR.

Après avoir progressé de manière très significative en 2013 (plus 4 points), le pourcentage d’établissements
industriels ayant recours au SRR a encore augmenté de 2 points au cours de l’année 2014 (redevance
calculée en 2015). En 2015, quatre nouveaux industriels ont mis en place un SRR et le nombre de
redevables a quant à lui diminué de 98. En 2016, le pourcentage d’établissements au SRR est identique à
celui de 2015. En 2017, le nombre d’établissements au SRR a augmenté de 11 mais, dans le même temps,
le nombre de redevables a diminué de 59, portant le pourcentage d’établissements ayant recours au SRR
de 19,37 % en 2016 à 21,56 % en 2017.

C3.2 Indicateur national : nombre d’établissements industriels mesurant leurs rejets polluants / Nombre
total d’établissements redevables de la redevance pollution industrielle.

2013 2014 2015 2016 2017 2018
Taux prévu 14% 14% 15% 16% 18% 20%
Taux réel 13,08% 17,34% 19,43% 19,37% 21,56%

Taux réel 2013 = 172 / 1315 = 13,08% Taux réel 2014 = 214 / (1185 + 49) = 17,34%
Taux réel 2015 = 218 / (1064 + 58) = 19,43% Taux réel 2016 = 210 / 1084 = 19,37 % Taux réel 2017 = 221 / 1025 = 21,56 %
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Pilotage et mise en œuvre des politiques d’intervention
A la suite de la forte concentration de leurs interventions en faveur de la mise en conformité à la directive
eaux résiduaires urbaines (DERU) au cours des 9e programmes, les agences de l’eau orienteront leur action
vers l’atteinte des objectifs de la DCE sur la période 2013-2018. Pour cela, elles renforceront leurs
interventions vers la lutte contre les pollutions diffuses, notamment d’origine agricole, la continuité
écologique et, dans les bassins concernés, la gestion quantitative.

Ceci implique de renforcer d’une part, la synergie entre l’État et ses opérateurs pour l’émergence des
maîtrises d’ouvrage, et d’autre part, la sélectivité des interventions pour une optimisation des dépenses vers
les actions territoriales qui concourent à l’atteinte des objectifs de la DCE, en application du Sdage, du PdM
et des PAOT.

L’évolution des interventions des agences de l’eau vers un renforcement des actions territorialisées induit
aussi un renforcement de la participation des agences à la stratégie nationale du développement durable
ainsi qu’à la stratégie nationale pour la biodiversité.

Cette activité est présentée en cohérence avec la feuille de route des services déconcentrés de l’Etat, pour
mettre en évidence la synergie existant entre les services.

Objectif P-1 : prévenir la dégradation de la qualité de l’eau par les pollutions
diffuses et réduire ces pollutions

Objectif P-1.1 : protéger et préserver les ressources en eau destinées à l’alimentation en eau
potable

Approvisionner en eau potable les populations est une priorité de santé publique. La démarche de protection
préventive doit précéder ou accompagner systématiquement toute démarche curative.

L’agence poursuit ses aides pour le traitement de l’eau brute et la sécurisation de l’approvisionnement. Elles
sont conditionnées d’une part au bon rendement du réseau et d’autre part à l’effectivité de mesures
préventives des dégradations qualitatives de l’eau brute.

En Loire Bretagne, les pollutions diffuses par les nitrates et les pesticides sont la cause première de
dégradation des eaux souterraines et, dans une moindre mesure, des eaux superficielles. C’est pourquoi le
Sdage 2016-2021 identifie une liste de captages d’eau destinée à la consommation humaine et sensibles
aux pollutions diffuses par les nitrates et les pesticides. Parmi ces captages sensibles, le Sdage 2016-2021
désigne 209 aires d’alimentation de captage comme prioritaires pour engager des actions correctives et
préventives. C’est 72 captages prioritaires de plus que dans le Sdage 2010-2015, qui en avait retenu 137.

Dans le cadre du 10e programme, la politique territoriale reste le cadre général dans lequel l’agence déploie
ses moyens pour l’atteinte des objectifs environnementaux, en particulier pour ce qui concerne la réduction
des pollutions diffuses d’origine agricole.

De nombreux contrats territoriaux visant à restaurer la qualité de l’eau brute ont donc été élaborés ou repris
depuis 2009 : ces contrats comportent tous un volet spécifique aux actions de limitation des pollutions et
ouvrent la possibilité de contractualisation de MAE.

En 2017, sept nouveaux captages font l’objet d’une démarche d’élaboration ou de mise en œuvre d’un
programme d’actions. Les indicateurs progressent donc de façon satisfaisante et le nombre cible cumulé est
atteint.

P1.1 a Indicateur national : nombre de captages prioritaires au titre du Sdage aidés par l’agence pour
l’élaboration ou la mise en œuvre d’un "programme d’actions" validé ou non par un arrêté préfectoral

2013 2014 2015 2016 2017 2018
Prévu en cumulé 115 120 125 132 137 137
Révisé en cumulé 135 150 165
Réel en cumulé 107 114 126 146 153

L’Agence de services et de paiement (ASP) prévoit la mise en place en 2018 d’une requête permettant aux
Agences de l’eau la consultation de leurs aides sous l’outil Isis. En conséquence, le nombre de nouveaux
captages ayant fait l’objet d’une demande de mesures agro-environnementales et climatiques (MAEC) ou
actions assimilées, découlant du programme d’actions n’est pas déterminé à ce jour.
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P1.1 b Indicateur national : nombre de captages Sdage pour lesquels au moins une demande de MAE
découlant du programme d’actions a été aidée

2013 2014 2015 2016 2017 2018
Prévu en cumulé 100 110 120 128 134 137
Révisé en cumulé 130 145 160
Réel en cumulé 84 94 ND ND ND

Objectif P-1.2 : prévenir la dégradation de la qualité de l’eau par les pollutions d’origine
agricole et réduire ces pollutions

Pour les pollutions d’origine agricole, les priorités portent sur les captages d’eau potable, les plans d’eau
sensibles à l’eutrophisation, les baies à ulves (plan algues vertes), les bassins versants conchylicoles et les
masses d’eau en mauvais état en raison des paramètres azote et phosphore. La problématique des
pesticides est également bien présente. Les interventions s’appuient notamment sur les outils du 2e pilier de
la politique agricole commune, pour toutes les actions portées par les agriculteurs ou à destination du
secteur agricole. L’implication des filières économiques ainsi que l’accompagnement dans la recherche de
solutions techniques innovantes font l’objet d’une attention particulière.

La nouveauté réside principalement dans le développement de l’accompagnement individualisé des
agriculteurs dans le cadre exclusif d’opérations territoriales et dans la recherche de filières permettant la
localisation de productions plus favorables à l’eau dans les zones à fort enjeu.

Les aides à l’agriculture biologique seront poursuivies tant sur l’animation territoriale que sur les
diagnostics d’exploitation. Les aides surfaciques ont basculé sur le deuxième pilier à partir de 2015.

Sont promues par l’agence les actions, collectives et individuelles, permettant de réduire les transferts à
l’échelle parcellaire (mesures agro-environnementales surfaciques, reconstitution du bocage, zones
tampons, matériel de désherbage mécanique...) et de lutter contre les pollutions ponctuelles au niveau des
sièges d’exploitation (aire de lavage et de remplissage des pulvérisateurs, traitement des effluents associés).

L’amélioration de la gestion des effluents d’élevage sera également accompagnée (nouvelles zones
vulnérables et résorption du phosphore). Les actions de maîtrise des pollutions agricoles relèvent
uniquement d’un programme d’actions contractualisé dans le cadre d’opérations territoriales. Les aides
directes aux agriculteurs sont adossées aux dispositifs des nouveaux programmes de développement rural
régionaux (PDRR) sur la période 2014-2020.

Les dossiers déposés pour les campagnes 2016 et 2017 de contractualisation en mesures agro-
environnementales et en agriculture biologique ne sont pas encore instruits. Les dossiers déposés pour la
campagne 2015 sont instruits mais le retard pris pour la définition du paramétrage de l’outil national ISIS
(redéfinition du référentiel parcellaire graphique et programmation de chaque MAEC ouverte au niveau
national) n'a pas permis aux Agences de l’eau d’avoir accès à l’outil ISIS afin d’analyser les aides attribuées
dans ce cadre. Cependant, les prévisions d’engagement des trois premières campagnes de
contractualisation 2015 à 2017 sont particulièrement élevées pour les mesures agro-environnementales et
climatiques et l’agriculture biologique. Pour l’agence de l’eau Loire-Bretagne, cela se traduit, à l’échelle du
bassin, par une consommation prévisionnelle dès les trois premières années de près de 90% de la maquette
globale 2015-2020, telle que validée dans les programmes régionaux.
Le retard d’instruction ne semble pas avoir cassé la dynamique territoriale. Le nombre de PAEC ouverts par
région se maintient ou augmente pour la campagne 2017.
Le ministère en charge de l’agriculture et l’agence de services et de paiement (ASP) confirment le début de
l’instruction des dossiers 2016 pour le premier trimestre de 2018. Pour le moment, les données relatives aux
deux indicateurs ne sont pas encore disponibles.

P1.2 Indicateur national : surfaces agricoles utiles (nouvelles) faisant l’objet de mesures
agroenvironnementales ou d’un programme spécifique, ayant bénéficié d’une aide de l’agence

2013 2014 2015 2016 2017 2018
Prévu ha 15 000 12 000 15 000 20 000 25 000 30 000
Réalisé ha 16 400 ND ND ND ND

P1.2 Indicateur national : surfaces consacrées (nouvelles) à l’agriculture biologique ayant bénéficié d’une
aide de l’agence

2013 2014 2015 2016 2017 2018
Prévu ha 800 800 800 800 800 800
Révisé 10 000 10 000 10 000

Réalisé ha 292 ND ND ND ND
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A la suite des conclusions de la mission d’évaluation interministérielle de 2015 sur le plan de lutte contre les
algues vertes n°1, les partenaires ont préparé un deuxième plan pour la période 2017-2021 sur les 8 baies
ciblées par le Sdage 2016-2021. Seront consacrés 31 millions d’euros d’actions pour l’évolution des
pratiques agricoles financées à hauteur de 80% de financements publiques, hors actions liées au PDRB
(MAEc, bocage, investissements agro-environnementaux).
L’année 2017 a permis la finalisation des programmes d’action qui ont été validés par le comité régional de
suivi du 5 juillet 2017. La fin d’année 2017 a été mise à profit pour finaliser les contrats sur les territoires.
Néanmoins la gouvernance des programmes locaux sur deux territoires restait à préciser, induisant un retard
dans la mise en place des actions. L’agence de l’eau n’a pas pu engager les 3 M€ prévus au titre de 2017
sur les problématiques des pollutions d’origine agricole et des milieux le plan algues vertes (hors PDRB et
assainissement), car une seule charte a été signée en 2017. La signature des 7 autres chartes est attendue
début 2018 pour engager les crédits.

P1.2 a Indicateur bassin : montant consacré au plan algues vertes – pollution d’origine agricole
2013 2014 2015 2016 2017 2018 Total

Prévu Millions € 7,5 3 3 3 3 3 22,5
Réel Millions € 2,3 4,5 2,6 2,6 0,43

Objectif P-2 : restaurer la continuité écologique et préserver les zones humides

Objectif P-2.1 : préserver et améliorer l’état des écosystèmes aquatiques

Pour le 10e programme (2013-2018), le risque de non-respect des objectifs environnementaux à l’horizon
2021 reste toujours prépondérant, puisque 77% des cours d’eau sont considérés comme devant faire l’objet
d’actions de restauration dans le programme de mesures, malgré les efforts inégalés mis en œuvre lors du
9e programme : 15 000 km de cours d’eau restaurés (objectif initial de 12 000) dans les 264 contrats
territoriaux (objectif initial de 120) et l’objectif sur la continuité écologique atteint avec 405 ouvrages traités.

Les perturbations morphologiques persistent donc encore sur une part notable des cours d’eau du bassin
Loire-Bretagne. Il convient alors d’amplifier les actions engagées, grâce aux moyens disponibles pour les
contrats territoriaux milieux aquatiques, dans le 10e programme, avec des objectifs à la hauteur des enjeux,
tempérés de réalisme, dans le contexte socio-économique actuel.

La nouvelle étape de décentralisation devrait renforcer la maîtrise d’ouvrage des actions en faveur des
milieux aquatiques, mais cela demandera un certain délai pour sa mise en œuvre. C’est pourquoi il est
pertinent de prévoir une montée en charge progressive.

Pour les cours d’eau, l’enjeu majeur se traduit par l’amélioration de leur continuité écologique et de la
restauration de leur morphologie. Les linéaires de cours d’eau entretenus et restaurés représentent
désormais la plus grosse part des interventions morphologiques, surtout dans les lits mineurs, opérations en
forte progression en fin de 9e programme. L’indicateur ci-après porte uniquement sur les actions de
restauration. Sont considérées comme « restauration » les actions permettant de corriger les altérations des
différents compartiments de l’hydro morphologie contribuant à l’atteinte des objectifs DCE

Par ailleurs, la publication de l’arrêté du préfet coordonnateur de bassin Loire-Bretagne du 10 juillet 2012
relatif au classement des cours d’eau en liste 2 concerne plus de 6 500 ouvrages, qui sont des obstacles au
rétablissement de la continuité de ces rivières. Après la révision des objectifs intervenue en fin d’année
2015, la nouvelle cible est de 24 % du nombre total d’ouvrages. Elle suppose également une action résolue
et durable de la police de l’eau en direction des propriétaires d’ouvrages.

Pour 2017, une nette baisse du linéaire de cours d’eau restauré est constatée. Cette diminution est dans la
continuité des années précédentes et confirme la tendance observée. Elle résulte de l’évolution du type
d’actions engagées sur le terrain. Ces actions sont aujourd’hui majoritairement des actions qui s’attachent à
la restauration des caractéristiques physiques du cours d’eau. Or ces actions sont beaucoup plus coûteuses
que les simples actions classiques de restauration de la végétation de rives. De ce fait, même si les volumes
financiers attribués à la restauration restent importants, le linéaire de cours d’eau restauré décroît.

P2.1 a Indicateur national : linéaire de cours d’eau restauré chaque année avec l’aide de l’agence
2013 2014 2015 2016 2017 2018 Total

Prévu km 2 000 2 200 2 400 2 400 2 500 2 500 14 000
Réalisé km 1 958 1 935 1 880 1 746 1 367
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Avec 280 ouvrages rendus franchissables en 2017, l’objectif est largement dépassé. Ce résultat montre la
bonne dynamique de cette politique qui ne cesse de progresser. Les actions engagées sur les ouvrages
classé en liste 2 progressent légèrement par rapport aux années précédentes mais ne représentent plus que
40% des interventions. L’effacement est privilégié et constitue la solution la plus pérenne.

P2.1 b Indicateur national : nombre d’ouvrages aidés au cours de l’année en vue d’être rendus
franchissables

2013 2014 2015 2016 2017 2018
Nombre prévu 160 220 440 480 520 580

Révisé 225 250 275
Nombre réalisé 126 189 204 228 280

P2.1 c Indicateur national : nombre d’obstacles liste 2 aidés
2013 2014 2015 2016 2017 2018

Révisé 115 125 150
Nombre réalisé 74 82 110 101 112

Objectif P-2.2 : prévenir les dégradations et restaurer l’état des zones humides

Les objectifs du Grenelle, concernant la préservation des zones humides, ont été atteints en 2012 avec
2 026 ha aidés pour leur acquisition. L’objectif 2015, avec une cible de 2 600 ha de zones humides acquises,
a été respecté.

En outre, le 10e programme permet de renforcer la préservation des zones humides par des opérations de
restauration et de gestion, grâce aux contrats territoriaux les ciblant, et au nouvel outil mis en place : la
convention de gestion durable pour les zones humides acquises avec l’aide de l’agence.
Dans cette dynamique, un objectif de 26 600 ha de zones humides préservées, par restauration et entretien,
dont 2 600 ha de zones humides acquises est atteignable en 2018.
Ces outils opérationnels en faveur des zones humides s’inscrivent dans un cadre partenarial renforcé par
l’agence, notamment avec les collectivités territoriales, régions, départements et EPTB (accords de
partenariats avec les départements et contrats avec les structures porteuses de Sage, conventions ASTER),
le conservatoire du littoral, les SAFER ainsi que les conservatoires d’espaces naturels, notamment dans le
cadre du Plan Loire 4 (2014-2020).
Les enjeux du 10e programme pour la préservation des zones humides croisent par ailleurs certaines
politiques publiques pour l’eau et l’environnement engagées par l’Etat et les régions, favorisant ainsi les
synergies d’intervention : trame verte et bleue, schémas régionaux de cohérence écologique, stratégie
nationale pour la biodiversité, plan de gestion des poissons migrateurs (Loire et Bretagne), stratégie de
création d’aires protégées (SCAP), plan de gestion des risques d’inondation, SCOT…
Le 10e programme amplifie l’effort consenti, notamment en faveur des zones humides, sur les territoires
encore orphelins ou peu structurés pour la maîtrise d’ouvrage, sans négliger les forts enjeux eau et
biodiversité portés aussi par ses partenaires de l’Etat, des collectivités territoriales et des associations.

L’ensemble des résultats obtenus sur les milieux humides a très nettement progressé. Le nombre total
d’hectares gérés a augmenté de plus de 33% par rapport à l’année précédente. Les objectifs fixés sont,
pour l’année 2017, largement dépassés.

P2.2 Indicateur national : superficie de zones humides ayant bénéficié de l’engagement d’une aide de
l’agence au titre de leur entretien, restauration et acquisition

Prévu 2013 2014 2015 2016 2017 2018 Total
Total ha dont 3 850 4 150 4 400 4 500 4 700 5 000 26 600
Entretien et restauration 3 500 3 800 4 000 4 000 4 200 4 500 24 000

Acquisition 350 350 400 500 500 500 2 600

Réalisé 2013 2014 2015 2016 2017 2018 Total
Total ha dont 5 250 4 201 4 795 4 565 6 093
Entretien et restauration 4 550 3 505 3 955 3 710 5 163

Acquisition 700 696 840 855 930
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Objectif P-3 : prévenir la dégradation de la qualité de l’eau par les pollutions
ponctuelles et réduire ces pollutions

Objectif P-3.1 : prévenir la dégradation de la qualité de l’eau issue des pollutions domestiques
et assimilées et réduire ces pollutions

La lutte contre la pollution des collectivités, en milieu urbain comme rural, demeure une priorité et continue à
mobiliser des moyens importants au cours du 10e programme. Il convient notamment de poursuivre la mise
en conformité des installations d’assainissement avec la directive eaux résiduaires urbaines (DERU), de
procéder au suivi de leur performance (auto surveillance) et de consentir un effort particulier pour la mise en
œuvre des plans nationaux concernant l’assainissement collectif et non collectif. La mise aux normes des
stations et surtout des systèmes de collecte au regard des objectifs de la DCE, de la DCSMM, de la DERU
et des directives sectorielles (baignade, conchyliculture) évitera la réapparition d’un contentieux
communautaire. L’objectif est de mettre aux normes toutes les stations d’ici la fin du 10e programme.

Conformément aux orientations du plan d’action 2012-2018 sur l’assainissement collectif, la lutte contre la
pollution domestique demeure une priorité et nécessite de mobiliser des moyens importants au cours du 10e

programme. Après la mise en conformité au cours du 9e programme de l’ensemble des stations d’épuration
vis-à-vis des échéances initiales de la directive DERU, les objectifs au cours du 10e programme sont centrés
sur la conservation 000 EH) et sur l’anticipation des échéances 2013
et 2017 de la DERU, consécutives à la révision des zones sensibles (traitement plus poussé de l’azote et du
phosphore). Ces suivis s’appuient sur les listes nationales publiées dans le cadre du suivi du plan d’action
sur l’assainissement collectif.

Le 10e programme prévoit aussi de développer l’effort sur les réseaux de collecte, notamment pour
améliorer leur fonctionnement par temps de pluie, pour réduire l’impact sur les milieux et améliorer la
connaissance et le suivi du fonctionnement des réseaux et de leur performance. Enfin, il cible des systèmes
d’assainissement dont l’amélioration est jugée prioritaire pour contribuer à l’atteinte des objectifs du SDAGE
(atteinte du bon état des masses d’eau dégradées, préservation des zones protégées). Les travaux sur ces
systèmes d’assainissement peuvent bénéficier d’une bonification de l’aide pour accroître l’engagement des
collectivités sur ces priorités.

L’assainissement non collectif est un mode d’assainissement trop souvent écarté par les collectivités
rurales alors qu’il constitue souvent la meilleure solution technique car il évite la concentration de la
pollution. La nouvelle législation, applicable à partir du 1er juillet 2012 et reprise dans le plan national
d’assainissement non collectif (PANANC), prévoit la réhabilitation des dispositifs représentant un danger
pour la santé ou un risque avéré de pollution de l’environnement. Ces derniers pourront bénéficier de l’aide
de l’agence pour la réhabilitation de leur ouvrage. Une enveloppe de 100 millions d’euros a été prévue pour
le 10e programme, ce qui permettra de financer la réhabilitation de 25 000 ouvrages.

La mise en œuvre de la solidarité urbain-rural demeure un objectif sur le bassin. Dans le cadre du 10e
programme, en application de l’article L-213-9-2 du code de l’environnement, l’agence met en œuvre un
programme d’aides à destination des communes rurales (SUR). Ce programme permet d’attribuer des
subventions aux communes rurales et à leurs groupements pour l’exécution de travaux d’alimentation en
eau potable et d’assainissement. Au niveau du bassin, le montant à consacrer à cette enveloppe est de
46,5 millions d’euros par an. Elle concerne 5,9 millions d’habitants sur les 12 millions du bassin.

Selon le suivi opéré dans le cadre du tableau de bord du plan d’action assainissement 2012-2018, toutes les
collectivités du bassin Loire-Bretagne ont achevé leurs travaux de mise en conformité vis à vis de la directive
ERU depuis le 31 décembre 2015. Cette situation concerne les collectivités qui avaient perdu leur conformité
et celles qui devaient mettre en place un traitement complémentaire pour respecter l’échéance 2013.
Fin 2016, 6 agglomérations d’assainissement avaient des travaux à réaliser pour mettre en place un
traitement plus poussé de l’azote et du phosphore et respecter l’échéance 2017 assignée sur les territoires
du bassin Loire-Bretagne classés en zone sensible en 2010 (les 6 agglomérations d’assainissement
concernées sont Ars en Ré, Sainte Marie de Ré, les Sables d’Olonne, Ile d’Yeu, Notre Dame des Monts et
Saint Gilles Croix de Vie).
Des actions correctives sont engagées sur 5 d’entre elles. La conformité vis-à-vis de la directive ERU sera
analysée courant 2018 par les services de l’État en charge de la police de l’eau.
Les financements proposés par l’agence de l’eau pour ce type de travaux (60% de subvention), la mise en
œuvre d’une dégressivité des aides et les échanges réguliers avec la collectivité restante n’ont pas permis
d’engager des travaux sur l’agglomération d’assainissement de Saint Gilles Croix de Vie en 2017.
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P3.1a Indicateur national : nombre de stations restant à mettre en conformité en fin d’année au titre de la
DERU

Prévu 2013 2014 2015 2016 2017 2018
Liste des 74 1
Liste des 123 8 3
Liste des nouvelles 3 3 3
Echéance 2013 6 3 1
Echéance 2017 6 6 6 6

Réalisé 2013 2014 2015 2016 2017 2018
Liste des 74
Liste des 123 4 1
Liste des nouvelles 3 2
Echéance 2013 6 2
Echéance 2017 6 6 6 6 1

En 2017, 75,6 millions d’euros d’aides spécifiques ont été engagés en faveur des communes rurales au titre
du programme de solidarité urbain-rural :

71,8 M€ pour les travaux et équipements d’épuration des eaux usées (assainissement collectif ou
non collectif), de réseaux d’assainissement et d’eau potable.
3,8 M€ pour l’assistance technique apportée par les services d’assistance techniques des
départements sur l’assainissement collectif (SATESE), l’assainissement non collectif et l’eau
potable.

Les réalisations sont supérieures de 29,1 M€ à la cible de 46,5 M€ en raison de taux d’aide élevés depuis le
1er janvier 2016. L’agence accorde par ailleurs de nombreuses aides aux communes rurales dans le cadre
des contrats et interventions classiques, soit 83,5 M€ en 2017.

P3.1b Indicateur national : Montant des aides spécifiques engagées au titre du programme SUR (en AP)
2013 2014 2015 2016 2017 2018

Millions € prévus 46,5 46,5 46,5 46,5 46,5 46,5
Millions € réels 39,5 40,0 49,5

Millions réels actualisés 49,4 49,1 49,5 83,0 75,6

La dynamique sur l’assainissement non collectif, amorcée depuis le début du programme, se poursuit très
nettement. Les objectifs fixés pour 2017 sont dépassés.
En 2017, 364 opérations (381 en 2016) ont permis de financer la réhabilitation de 4 357 installations
d’assainissement non collectif non conformes. On observe une progression de près de 24 % de réalisations
supplémentaires par rapport à l’année précédente.
.
P3.1c Indicateur national : nombre d’installations d’ANC réhabilitées et aidées par l’agence dans l’année

2013 2014 2015 2016 2017 2018
Nombre prévu 1 500 2 000 3 000 4 500 6 000 8 000

Révisé 3 000 3 500 4 000
Nombre réel 1 650 2 250 2 590 3 518 4 357

Objectif P-3.2 : prévenir la dégradation de la qualité de l’eau par les pollutions d’origine
industrielle et réduire ces pollutions

Pour encourager la prévention et le traitement des pollutions dans le domaine de l’industrie et de l’artisanat,
les modalités d’aide de l’agence ont été profondément révisées afin de rendre les aides pour les activités
économiques plus incitatives et plus lisibles (augmentation des taux dans la limite de l’encadrement
européen, simplification des assiettes et des plafonnements).
La priorité va à la prévention des pollutions en privilégiant la réduction à la source (technologies propres).
Pour la gestion des effluents, le traitement complet en station autonome est privilégié. Pour les petites
structures, les actions collectives sont encouragées.

En 2015 (année d’activité 2013), on a observé une forte réduction des assiettes de redevances.
En effet, des établissements industriels ont opté pour le suivi régulier de leurs rejets, et d’autres ont effectué
les travaux nécessaires pour améliorer la qualité de leurs rejets au milieu naturel. Depuis, les assiettes ont
tendance à se stabiliser.
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P3.2 Indicateur national : rapport entre la quantité annuelle (kg/an) de DCO rejetée dans le milieu par les
industriels l’année N-2 et la quantité rejetée l’année N-3.

2013 2014 2015 2016 2017 2018
Taux DCO <100% <100% <100% <100% <100% <100%
Taux réel 86,23% 63,25% 97,65% 93,74% 93,40%

Taux réel 2013 = 50 402 217 kg /58 450 446 kg = 86,23% Taux réel 2014 = 32 163 046 kg / 50 848 636 kg = 63,25%
Taux réel 2015 = 30 828 483 kg / 31 570 658 kg = 97,65% Taux réel 2016 = 28 072 902 kg / 29 947 607 kg = 93,74%
Taux réel 2017 = 25 601 966 kg / 27 410 668 kg = 93,40%

Objectif P-3.3 : réduire et éliminer les rejets, émissions et pertes de substances toxiques vers
l’eau et les milieux aquatiques

Le plan national micropolluants élaboré pour la période 2016-2021 rappelle les objectifs de la DCE et permet
d’afficher les ambitions nationales en matière de réduction des émissions de substances en intégrant
notamment le tableau des objectifs de réduction à échéance 2021 issus de l’instruction du MEEM du 11 juin
2015. Ainsi, les rejets, émissions et pertes des substances dangereuses prioritaires inscrites en 2000 ainsi
que celles issues de la directive 2006/11/CE codifiant la directive 76/464/CEE doivent être supprimés pour
2021. Les autres substances qualifiant le bon état des eaux de surface (état chimique et polluants
spécifiques de l’état écologique) ont un objectif de réduction de 10 ou 30 %.
Ces objectifs nationaux ont été repris dans le Sdage Loire-Bretagne 2016-2021 pour les substances d’intérêt
pour le bassin et pour lesquelles une action est envisageable. Le 9e programme a permis d’accompagner la
connaissance des rejets au travers du financement des campagnes de mesure. Le 10e programme doit
concourir à mettre l’accent sur les travaux de réduction.

L’indicateur national permet d’évaluer les efforts consentis pour réduire les rejets des substances dites
« prioritaires » définissant l’état chimique, parmi lesquelles certaines sont dites « dangereuses prioritaires »,
ainsi que les polluants spécifiques de l’état écologique. Cet indicateur a été révisé en 2016, pour d’une part,
homogénéiser les pratiques entre agences de l’eau et d’autre part, tenir compte des nouvelles substances
définissant l’état chimique issues de la directive du 12 août 2013 ainsi que les nouvelles listes des polluants
spécifiques de l’état écologique, établies désormais par bassin, dans l’arrêté du 27 juillet 2015.

Ainsi les rejets de micropolluants suivis réglementairement ont diminué de 4449 g/j soit 1 068 kg/an, contre
1 234 kg/an en 2016. L’objectif est dépassé. Son dépassement résulte pour une bonne part d’un dossier
important permettant de réduire à lui seul 360 kg/an de chrome hexavalent.

Parmi les opérations financées, un dossier permet de réduire des rejets en substances dangereuses
prioritaires portant essentiellement sur le cadmium. Cette répartition s’explique par le fait que la plupart des
substances dangereuses prioritaires font d’ores et déjà l’objet d’une restriction ou d’une interdiction d’usage,
voire d’un retrait du marché. L’essentiel des efforts est donc bien à porter sur les autres substances restant
d’usage.

Enfin, un dossier non comptabilisé car relatif à une substance non suivie réglementairement à ce jour a
permis de réduire les rejets de Florfénicol de 96 kg/an. Il s’agit d’un antibiotique à usage vétérinaire ayant un
très large spectre et pour lequel la toxicité des rejets a été démontrée au travers de bio-essais.

P3.3b Indicateur national : quantité de substances dangereuses prioritaires éliminées dans les dossiers
d’aides en kg/an

2013 2014 2015 2016 2017 2018
kg prévus 600 800 1 000
Kg réalisés 1 234 1 068

L’indicateur de contexte porte sur l’évolution des quantités de substances actives vendues par les
distributeurs de produits phytosanitaires ventilées selon les trois catégories servant au calcul de la
redevance pour pollutions diffuses (RPD) :

- substances toxiques, très toxiques, cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction,
- substances dangereuses pour l’environnement, sauf celles relevant de la famille chimique minérale,
- substances dangereuses pour l’environnement relevant de la famille chimique minérale.
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P3.3a Indicateur contexte : quantité de substances actives vendues par les distributeurs selon les trois
catégories de substance servant au calcul de la redevance en kg

2013 2014 2015 2016 2017 2018
Total kg 12 282 487 12 249 805 13 927 993 12 635 202 12 492 245
RPD max 1 281 803 1 474 325 1 729 937 3 994 303 3 920 264

RPD médian 10 730 376 10 529 691 11 854 479 8 389 543 8 383 345
RPD min 270 308 245 789 343 577 251 356 188 636

Source : Agence de l’eau Artois Picardie

Objectif P-4 : protéger les eaux côtières et les milieux littoraux

Le bassin Loire-Bretagne est caractérisé par un littoral important (2600 kilomètres de côtes), siège d’une
importante activité : tourisme, baignade, pêche, conchyliculture, activités portuaires... Il abrite par ailleurs
des zones de grand intérêt écologique. Situé à l’aval de tous les bassins versants, le littoral constitue le
réceptacle de nombreuses pollutions issues des activités terrestres. Il concentre toutes les difficultés de
conciliation des différents usages économiques avec les objectifs de bon état des milieux.

La préservation du littoral constitue une orientation fondamentale du Sdage Loire-Bretagne 2010-2015 qui
définit dans son chapitre 10 des dispositions liées à la protection des milieux et des usages. Le littoral
constitue ainsi une des priorités du 10e programme, structurée autour de 6 enjeux :

- la restauration de la qualité microbiologique des eaux estuariennes et côtières,
- la lutte contre l’eutrophisation des eaux littorales et marines,
- la diminution des macro polluants et substances dangereuses issues des activités côtières,
- la restauration de la morphologie des masses d’eau côtières,
- la gestion de la ressource en eau,
- l’amélioration de la connaissance.

La limitation de l’eutrophisation des eaux littorales, la reconquête de la bonne qualité microbiologique des
eaux et la préservation ou la restauration des milieux littoraux nécessitent la mise en place de programmes
d’actions partenariaux consécutifs à un diagnostic précis des causes de la dégradation et à une analyse
exhaustive des leviers de reconquête. Ce diagnostic peut être un profil de baignade élaboré au titre de la
directive baignade, un profil de vulnérabilité des eaux conchylicoles, un diagnostic territorial de bassin
versant préalable à un contrat algues vertes…

Le premier indicateur caractérise le nombre de nouveaux contrats signés dans l’année entre l’agence de
l’eau, la structure animatrice du contrat et le ou les maîtres d’ouvrage des actions de reconquête quel qu’en
soit l’objectif : lutte contre l’eutrophisation, restauration de la qualité microbiologique des eaux de baignade,
conchylicole ou pêche à pied ou restauration des milieux aquatiques rétro littoraux. Le second indicateur
caractérise le nombre de nouveaux contrats signés dans l’année entre l’agence de l’eau et le ou les maîtres
d’ouvrage d’actions de limitation des pollutions ou de gestion économe de la ressource en eau d’un site
portuaire quelle qu’en soit la nature (plaisance, pêche, commerce ou grand port).

Ces contrats doivent a minima comporter la nature des actions à réaliser, le calendrier de réalisation, le
montant des actions et les cofinancements associés, les modalités d’évaluation du programme d’actions mis
en œuvre. Les contrats multi thématiques sont décomptés pour chaque objectif.

Concernant l’indicateur national, la dynamique est en place avec en particulier la signature d’accords de
programmation sur les usages sensibles baignade/pêche à pied/conchyliculture, ainsi que le renouvellement
en 2017 des 8 contrats territoriaux du plan gouvernemental algues vertes II.
Les professionnels conchylicoles sont très vigilants sur l’état du milieu ce qui contribue à mobiliser les
communes littorales. Ces dernières ont poursuivi la mise en œuvre d’actions sur le volet assainissement :
restructuration ou création de stations d’épuration, fiabilisation de postes de refoulement, mise en place
d’équipement d’auto surveillance, etc.
Ce champ d’intervention reste le cœur des investissements de l’agence de l’eau Loire-Bretagne sur la frange
littorale dans un objectif de reconquête de la qualité microbiologique des eaux estuariennes et côtières, en
particulier sur le littoral breton marqué par de nombreux sites déclassés (baignade, pêche à pied et
conchyliculture).
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P4 Indicateur national : nombre total de contrats aidés (BV littoraux, contrats de baies, contrats de
plages…) visant à la limitation de l’eutrophisation des eaux littorales et/ou à la bonne qualité
microbiologique, et/ou à la préservation des milieux littoraux

Nombre 2013 2014 2015 2016 2017 2018
Prévu 31 35 34 23 23 15
Révisé 20 15 15
Réel 25 50 48 23 18

P4 Indicateur national : montant prévu aux contrats signés (BV littoraux, contrats de baies, contrats de
plages…) visant à la limitation de l’eutrophisation des eaux littorales et/ou à la bonne qualité
microbiologique, et/ou à la préservation des milieux littoraux

Millions € 2013 2014 2015 2016 2017 2018
Révisé 30 20 20
Réel 48,9 43,4

Concernant l’indicateur de bassin, le bilan reste modeste. On note cependant en 2017 la signature de deux
accords de programmation l’un concernant le port de Brest (en lien avec le Conseil régional de Bretagne, la
CCI de Brest, la DCNS Brest, Brest Métropole et le syndicat mixte pour le développement de Brest Iroise),
l’autre avec Sables d'Olonne Agglomération, accord global dans lequel la problématique portuaire est prise
en compte.
Cette situation confirme le constat fait depuis 2014 d’une réelle difficulté à engager la phase d’actions
consécutivement aux diagnostics portuaires lorsque les réels leviers de reconquête de la qualité des eaux et
sédiments portuaires relèvent des collectivités dans lesquelles le port est enclavé (en particulier au niveau
des exutoires débouchant dans les enceintes portuaires). Ces diagnostics conduisent à envisager des
programmes d’actions coûteux et sur des longues périodes, ce sur quoi les gestionnaires sont peu enclins à
s’engager.
Sollicités par les gestionnaires portuaires pour des demandes d’autorisation de dragage et d’immersion en
mer au titre du code de l’environnement, les services de police de l’eau pourraient fixer dans l’arrêté
préfectoral d’autorisation des prescriptions demandant aux pétitionnaires de réaliser un inventaire des
sources de contamination des eaux et des sédiments des bassins portuaires. Ces diagnostics portuaires
pourraient faire l’objet d’une aide de l’agence sous réserve d’aboutir à des plans d’actions opérationnels,
ambitieux et échelonnés dans le temps.

P4.a Indicateur bassin : nombre de contrats portuaires aidés (plaisance, pêche, commerce, grand port
maritime)

2013 2014 2015 2016 2017 2018
Prévu 5 5 6 8 8 8
Révisé 3 3 3
Réel 4 4 0 1 2

Objectif P-5 : promouvoir une gestion quantitative durable de la ressource en eau

Le 10e programme donne la priorité aux économies d’eau (usages domestiques et économiques) ainsi qu’à
la mobilisation et à la gestion équilibrée de la ressource. Il s’inscrit ainsi dans les objectifs du plan national
d’adaptation au changement climatique.

Pour les économies d’eau, outre les économies d’eau consommée, le recyclage d’eau de refroidissement ou
d’eau de process, l’accent est mis sur la gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable. En effet, le quart
des volumes d’eau prélevés dans le milieu naturel n’arrive pas au robinet du consommateur à cause
principalement des fuites sur les réseaux. L’amélioration du rendement de ces réseaux est un objectif de la
loi Grenelle 2, c’est pourquoi l’agence accompagne fortement les équipements nécessaires au diagnostic,
au suivi et à la gestion patrimoniale.

La demande en gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable reste soutenue avec 254 dossiers pour
18,1 M€ de dépense retenue et 14,1 M€ d’aide. Dans la continuité de ces actions engagées pour mieux
connaître et entretenir les réseaux d’eau potable, l’agence de l’eau a lancé du 1er décembre 2016 au 30 juin
2017 un appel à projets doté de 20 millions d’euros pour réduire les fuites dans les réseaux d’eau potable
dans les zones de déséquilibre des ressources en eau (zones de répartition des eaux arrêtées par l’autorirté
administrative). 332 km de réseaux répartis sur 76 projets ont ainsi pu être financés par 17,3 M€ de
subventions.
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Pour ce qui concerne la mobilisation équilibrée de la ressource, le 10e programme étend l’approche
territoriale à la gestion quantitative sur les territoires en déficit quantitatif. Le volet correspondant du contrat
territorial doit contenir à la fois des actions d’économie d’eau (tous usages), des investissements permettant
de substituer des prélèvements hivernaux aux prélèvements en période d’étiage (retenues de substitution),
l’évolution des pratiques et même des systèmes d’exploitations agricoles.

Aucune tranche de travaux de création de réserves de substitution n’a été présentée en 2017 pour les trois
territoires engagés dans un contrat territorial de gestion qualitative avec l’agence (Clain (86), Curé (17) et
Sèvre-Niortaise-Mignon (essentiellement 79)). Les projets sont décalés dans le temps. Le renouvellement du
contrat pour le CTGQ Sèvre-Niortaise-Mignon a été validé par le conseil d’administration de l’agence le 9
novembre 2017 pour la période 2018-2022. Le renouvellement du CTGQ Clain est prévu courant 2018. Les
premières tranches de travaux de ces deux CTGQ pourraient être présentées en 2018.

La récupération et le stockage d’eaux usées épurées ou d’eau pluviale, pour une réutilisation à des fins
d’arrosage d’espaces verts, d’irrigation, sont également encouragés. Enfin, plus spécifiquement pour les
ressources souterraines, l’agence soutient les travaux de remplacement, de réhabilitation ou de
déplacement de captages à impact quantitatif (ou qualitatif).

L’indicateur de contexte porte sur l’évolution des volumes d’eau annuels prélevés sur la ressource en eau
dans le bassin par :

- les collectivités, notamment pour l’eau potable,
- l’agriculture, notamment pour l’irrigation des cultures,
- les autres usages économiques, notamment l’industrie (hors refroidissement industriel),
- le refroidissement industriel, notamment des centrales EDF.

Comparés aux prélèvements d’eau effectués en 2015 (redevance émise en 2016), les volumes d’eau
prélevés en 2016 (redevance émise en 2017) ont diminué globalement d’environ 3 %.
Deux usages de l’eau (irrigation et alimentation en eau potable) expliquent cette baisse de sollicitation de la
ressource en eau : les agriculteurs pratiquant l’irrigation ont diminué de 8 % leurs prélèvements par rapport à
l’année précédente, et les collectivités ont baissé de 1 % leurs prélèvements par rapport à 2015.
Les prélèvements réalisés pour le refroidissement industriel, essentiellement des centrales EDF ont diminué
de 2 %. Ceux réalisés par les acteurs économiques, notamment l’industrie, ont également diminué de près
de 3 %.

P5 Indicateur de contexte : volumes prélevés dans le bassin par secteur (en Mm³)
2013 2014 2015 2016 2017 2018

Total 3 434,280 3 424,819 2 901,357 3 112,741 3027,176
Collectivités 953,857 954,469 942,914 980,185 973,424

Industries hors EDF 135,201 132,739 156,148 154,307 149,918
EDF 1 879,904 1 828,086 1 463,815 1 353,218 1327,709

Agriculture 465,318 509,524 338,480 625,031 576,125
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Redevances
Les redevances des agences de l’eau, 2 milliards d’euros par an, sont perçues auprès des usagers de l’eau
en application des principes de prévention et de réparation des dommages à l’environnement, et
mutualisées au titre de la solidarité de bassin. Elles permettent aux agences d’apporter, dans le cadre de
leur programme d’intervention, des concours financiers aux porteurs de projets ayant pour finalité la gestion
équilibrée des ressources en eau. Les 10es programmes, plus fortement orientés en dépenses vers les
actions territorialisées concourant aux objectifs de la DCE (« grand cycle de l’eau ») ont été construits, en
matière de redevances, dans une logique de maîtrise de la pression fiscale et de rééquilibrage entre les
différents contributeurs au programme.

Objectif R-1 : assurer les recettes de redevances dans le respect des prévisions et
des plafonds annuels de la loi de finances

Les redevances constituent la principale ressource financière de l’agence (93 % des recettes du 10e

programme). La LEMA a tiré toutes les conséquences juridiques de la qualification des redevances
d’impositions de toute nature. Il en est ainsi du respect d’obligations (modalités d’émission et de
recouvrement des titres de recettes, définition des assiettes, du plafond annuel de recettes et encadrement
des taux par le Parlement) et de principes (égalité de traitement devant l’impôt).

L’agence veille à appliquer à leur émission et à leur recouvrement les principes et dispositions du livre des
procédures fiscales repris dans le code de l’environnement et ce, dans un souci d’égalité de traitement des
usagers devant l’impôt.

L’article 124 de la loi du 28 décembre 2011 de finances pour 2012 prévoit que le montant des redevances
des agences de l’eau pour les années 2013 à 2018 ne peut excéder 13,8 milliards d’euros, hors prélèvement
annuel sur le produit de la redevance pour pollutions diffuses au profit de l’AFB et hors contribution des
agences de l’eau aux ressources financières de l’AFB.

Chaque année, la liquidation de la totalité des redevances afférentes à l’année d’activité N-1 et l’émission
des titres de recettes correspondants constituent l’un des objectifs prioritaires de l’agence. Il importe donc de
faire le point au terme de chacune des années du 10e programme sur les émissions de redevances réalisées
(montant annuel des titres de redevances émis) et de rapporter ces émissions aux montants annuels
prévisionnels de redevances à émettre prévus au budget desdites années.

Ce suivi annuel permet de mesurer l’atteinte des objectifs de recettes annuelles de redevances définis pour
l’agence et de vérifier le respect du plafond de recettes fixé par la loi de finances pour les six agences.

Les montants de redevances émis au cours de l’exercice 2017 (358,7 M€ hors majoration de retard) sont
très proches de ceux prévus au budget rectificatif de l’exercice (356,0 M€). L’écart global de + 0,8 % résulte
de produits de redevances supérieurs aux prévisions pour certaines redevances : pollution domestique,
pollution des élevages, pollutions diffuses, prélèvements pour l’irrigation et les autres usages économiques.
Les émissions de redevances correspondent, pour 357,9 M€, à la liquidation des redevances de l’activité
2016, dont le traitement était achevé au 31/12/2017 et, pour 0,8 M€, à des produits à recevoir correspondant
à un reliquat de traitement des dossiers de l’activité 2016 pour les redevances pour pollution non
domestique et prélèvement pour l’alimentation en eau potable.

R1.1 Indicateur national : montant annuel des titres émis réels (compte financier) / Montant annuel des
titres émis prévisionnels (budget primitif et DM éventuelles)

Prévu 2013 2014 2015 2016 2017 2018

Montant émis de LB
(millions d’euros) 344,3 343,3 340,5

368,4

367,32

361,1
Br2 :
356,02

359,8

Taux émission LB 100% 100% 100% 100% 100% 100%

Réalisé 2013 2014 2015 2016 2017 2018
Montant émis de LB
(millions d’euros) 375,07 367,87 364,26 373,59 359,74

Taux émission LB 105,28 % 103,55 % 103,28% 101,71% 101,04%
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Le montant des recettes de redevance encaissées est supérieur de 10 M€ par rapport au montant
prévisionnel au budget rectificatif n°2. Cet écart est justifié par une accélération finale du calendrier
d’encaissement en vue du changement de logiciel comptable qui devait s’opérer au 1er janvier 2018.
Le montant réellement encaissé est de 27 M€ supérieur aux prévisions établies lors de la révision du
contrat d’objectif en 2016.

R1.2 Indicateur national : Recettes redevances sous plafond encaissées (cf. loi de finance initiale 2012)
2013 2014 2015 2016 2017 2018

Révisé 325 318 317
Montant réalisé 355,62 345,36

2015 = 364,257 – 19,632 – 10,779 – 0,226 = 333,62 2016 = 375,62 – 19,918 – 0,085 = 355,62
2017 = 367.15 (757) – 1.0 (75712) – 20.7785 (cpte 65781) -0.016 (75711 antérieur à la LEMA) = 345,36

Objectif R-2 : assurer la perception des redevances dans le respect des textes et du
principe d’égalité de traitement des redevables

L’agence poursuit au 10e programme l’activité de contrôle des déclarations de redevances afin d’assurer
l’équité de traitement entre les redevables du bassin.

Pour la redevance pour pollution de l’eau au titre des activités d’élevage, les contrôles concernent
l’ensemble du territoire national suite à la mutualisation de cette dernière. Ces contrôles sont réalisés selon
les modalités prévues par la LEMA. Le contrôle porte sur 2 années d’activité.

En 2017 les contrôles ont porté sur les années d’activités 2015 et 2016. Pour l’année d’activité 2015, ils ont
concerné 3 % des redevables et 13 % du montant de redevances. Les contrôles de l’année d’activité 2016
se poursuivent en 2018.

Indicateur national : contrôles de redevances

Prévu
Réalisé 2017
Sur année

d’activité 2015
R2.1 Taux de contrôle en nombre de redevables 2%/an 2,95 %
R2.2 Taux de contrôle en montant de redevances 5%/an 13,18 %
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Pilotage de l’établissement et fonctions transverses
Les orientations gouvernementales pour la période 2013-2015 imposent, pour l’État et ses établissements
publics, une réduction des effectifs et des dépenses de fonctionnement. Ces orientations s’appliquent aux
agences de l’eau, et impliquent, au vu des enjeux des 10es programmes, la nécessité d’optimiser
l’organisation des structures, de dynamiser les ressources humaines et de réaliser des gains de productivité,
tout en maintenant la sécurité juridique et financière des établissements.

Objectif F-1 : appliquer une politique des ressources humaines responsable et
adaptée aux besoins des agences

Un des principaux enjeux des agences est de faire correspondre les ressources humaines dont elles
disposent aux besoins en permanence évolutifs. Dans un souci constant d’efficience de l’action publique, il
est impératif de miser sur l’adaptation des métiers et l’évolution des compétences en interne et en externe.

La mise en œuvre du 10e programme de l’agence Loire-Bretagne n’implique pas de développer des
compétences nouvelles ou des transferts de compétences. Il n’empêche que, pour garder un niveau de
compétence élevé, une adaptabilité forte des agents aux changements toujours susceptibles d’intervenir et
une employabilité qui leur garantisse des perspectives de carrière intéressantes, il est indispensable de :

- continuer à promouvoir une politique de mobilité interne et externe toujours enrichissante pour
l’agent comme pour l’agence,

- offrir des possibilités de formation en rapport avec l’évolution des métiers.

Au cours du 9e programme, 175 postes permanents de l’agence (soit près de la moitié) ont changé de
titulaire sur une moyenne de 330 postes. Ces 175 postes provenaient environ pour moitié de recrutements
externes aux agences de l’eau. Cette politique doit être poursuivie sans qu’il soit besoin de chercher à
l’accentuer. La politique ressources humaines se doit aussi d’être responsable sur le plan social. A ce titre, il
faut a minima :

- Tendre vers la cible de 6% de personnel présentant un handicap et de manière plus générale
accepter la différence.

L’agence emploie 18 personnes possédant la reconnaissance de travailleur handicapé, soit 4 de plus qu’en
2016. Ceci représente 6,04 % de l’effectif réel et permet à l’agence de dépasser la cible réglementaire de
6 % et de s’exonérer de sa contribution au fonds pour l’insertion des personnes handicapées.
Comme chaque année, une campagne de communication a été faite en novembre 2017 durant la semaine
de l’emploi des travailleurs handicapé. Cette année elle portait sur le handicap auditif. Cette action est le
résultat du travail des membres du groupe handicap, réuni 3 fois en 2017 et d’un groupe de référents
handicaps de différentes entreprises sur Orléans la Source.

F1.1 Indicateur bassin : taux d’emploi des personnes handicapées (%)
2013 2014 2015 2016 2017 2018

Taux prévu 4,5 % 4,8 % 5,1 % 5,4 % 5,7 % 6,0 %
Taux réel 4,70 % 5,35% 5,02% 4,47 % 6,04 %

- Veiller à l’égalité hommes / femmes.

Favoriser le recrutement de femmes dans l’encadrement supérieur (emplois types de DGA, directeurs
(trices) et chefs (cheffes) de service) et atteindre un taux de représentation de 40 % est un objectif de
l’agence.
En 2017, deux postes supplémentaires de chefs de service, sont occupés par des femmes.
Le taux de représentation féminine passe ainsi de 39 % l’an dernier à 43,59 % en 2017. Ce taux est le plus
fort enregistré depuis 5 ans.

F1.2 Indicateur bassin : taux de féminisation des emplois d’encadrement (%)

2013 2014 2015 2016 2017 2018

Taux prévu 40 % 40 % 40 % 40 % 40 % 40 %
Taux réel 42,50 % 42,11% 40,00% 39,00% 43,59%
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- Permettre l’accès à l’emploi à des jeunes disposant de peu d’expérience tout en prêtant une
attention particulière à la gestion des seniors. Le compagnonnage peut être un bon outil pour
concourir à ces deux objectifs.

Le recours à l’apprentissage, très rare jusqu’en 2013 du fait du décompte des effectifs (l’apprenti comptait
pour un demi-poste) est maintenant de plus en plus fréquent à Loire Bretagne. L’accent est d’autant plus à
mettre sur cette politique qu’il s’agit d’une priorité gouvernementale.
L’agence avait accueilli 8 apprentis en 2016. A la rentrée 2017, elle a ouvert ses portes à 7 nouveaux
apprentis. Au total, 15 jeunes ont effectué leur apprentissage à l’agence cette année.
Le nombre de stagiaires est en hausse par rapport à 2016 (20 contre 12). La durée moyenne des stages
reste à 3 mois. Les diplômes majoritairement préparés sont des bac + 4, bac + 5 et diplômes d’écoles
d’ingénieurs.

- Veiller à maintenir un bon climat social :

Prévenir les risques psychosociaux (RPS) est une préoccupation importante de l’agence. Elle a mis en place
un baromètre social en 2007 qui lui permet d’objectiver la mesure du climat social. Celui-ci fait l’objet d’une
édition tous les 2 ans.

Prévenir les risques psychosociaux (RPS) est une préoccupation importante de l’agence. Elle a mis en place
un baromètre social en 2007 qui lui permet de vérifier quel est le climat social au sein de l’entreprise. Celui-ci
fait l’objet d’une édition tous les 2 ans, dont la dernière avait été réalisée en 2016. L’agence a mis en place
un groupe de travail permanent sur les RPS dès 2010. Ce groupe a conçu un tableau de bord de suivi des
RPS qui donne lieu à un volet spécifique dans le document unique.
Dans le cadre du programme de prévention, le plan de formation « prévention des risques psychosociaux
(RPS) » organise depuis 2015 des sessions de formation. En 2017, 6 encadrants ont été formés à cette
thématique.

Suite au plan de formation sur la conduite du changement (objectifs : partager une définition du changement,
identifier les réactions/comportements associés, aider à se positionner positivement dans le
changement), l’agence s’est engagée dans une démarche de concertation avec l’ensemble de son
personnel afin de construire son projet d’établissement 2017-2019. Sa mise en œuvre a été lancée lors
d’une assemblée générale début février 2017. Parmi les 6 axes de réflexion engagés, le premier, portant sur
la thématique «Manager autrement » a permis la définition de 5 plans d’actions.
Enfin, les agents revenant après un congé de longue durée sont reçus en entretien pour accompagner leur
retour à l’emploi dans les meilleures conditions.
En outre, un point mensuel est fait entre les différentes personnes du service des ressources humaines pour
assurer le suivi individuel de certains agents.

F1.3 Indicateur national : Présence d’un volet RPS dans le document unique

2013 2014 2015 2016 2017 2018

Présence d’un volet RPS oui oui oui oui oui oui
Réalisé oui oui oui oui oui

Objectif F-2 : garantir par des dispositifs de contrôle interne un mécanisme porteur
d’efficience de l’action publique

Objectif F-2.1 : consolider une démarche qualité structurante

Le renouvellement de la certification en 2013 a permis de confirmer que l’agence a atteint un niveau de
maîtrise de son système de management par la qualité. Les auditeurs certificateurs ont mis en évidence les
efforts mis en œuvre pour décrire notre système au travers des processus (fonctions) ainsi qu’une forte
implication de la direction générale notamment dans la volonté de simplifier le système de management par
la qualité et de mieux l’intégrer dans la description des métiers.

L’agence poursuit sa démarche de recherche de l’amélioration de son efficacité tout en s’assurant de la
qualité des services rendus à ses clients.

L’agence a obtenu le renouvellement de sa certification ISO9001 en juin 2016. L’audit de suivi de 2017, s’est
basé sur la nouvelle version de la norme de 2015.
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F2.1 Indicateur national : renouvellement de la certification
2013 2014 2015 2016 2017 2018

Renouvellement Surveillance Surveillance Renouvellement Surveillance Surveillance

Réalisé oui oui oui oui
(version 2015)

Objectif F-2.2 : mettre en place un dispositif de contrôle interne budgétaire et comptable
budgétaire opérationnel et efficace

La collaboration entre les services de l’ordonnateur et l’agence comptable a été renforcée en 2009 par un
protocole de modernisation de la gestion comptable et financière, dont les objectifs sont désormais réalisés.

Le contrôle interne budgétaire et comptable est défini par l’article 215 du décret n°2012-1246 du 7 novembre
2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique. Ce dispositif a pour objectif la maîtrise des
risques afférents à :

- la qualité de la comptabilité budgétaire, à la soutenabilité de sa programmation et à son exécution,
- la qualité des comptes, depuis le fait générateur d’une opération jusqu’à son dénouement comptable.

Le dispositif de contrôle interne comptable et financier mis en place depuis 2012 a été remplacé depuis 2017
par le contrôle interne budgétaire et le contrôle interne comptable. Ce nouveau dispositif s’inscrit dans le
prolongement des travaux déjà réalisés, notamment sur la cartographie des risques, le plan d’action et
l’échelle de maturité.

Le plan d’action (46 actions sur 7 processus), s’appuyant sur les risques identifiés dans la cartographie des
risques, est majoritairement réalisé malgré l’identification de nouveaux risques (6) : 63% des actions sont
menées à terme, 32,6% sont en cours et 4,3% restent à mener. Les services de l’ordonnateur et de l’agence
comptable ont conjointement procédé à l’évaluation de ce dispositif, à l’aide de l’échelle de maturité fournie
sur le site de la performance publique. Sur une échelle de 1 (faible niveau de maturité) à 5 (maturité
attendue atteinte), l’agence se situe globalement à 3,9.

Cette démarche a également été valorisée dans le cadre de l’audit conduit par les services de la DRFIP en
décembre 2014 sur le dispositif de contrôle allégé en partenariat sur les dépenses d’intervention. Les
conclusions de l’audit ont souligné une organisation rationnelle et formalisée, reposant sur la séparation des
tâches et des fonctions. Ces conclusions ont été intégrées dans une nouvelle convention de contrôle allégé
en partenariat entre l’ordonnateur et le comptable signée en décembre 2015.

Pour l’indicateur F2.2b, la convention de 2015 s’est appliquée au titre de l’année 2017, avec un taux
d’échantillon fixé à 1 % minimum des dépenses d’interventions et un taux maximal d’erreurs patrimoniales
de 2 %. Au titre de 2017, cela a représenté 131 mandats contrôlés sur 12 265 payés. Le taux d’erreurs
patrimoniales s’établit à 0,76% contre 1,59 % en 2016.

F2.2a Indicateur national : cartographie et plan d’action actualisés
2013 2014 2015 2016 2017 2018

prévu Oui Oui Oui Oui Oui Oui
réalisé oui oui oui oui oui

F2.2b Indicateur bassin : taux d’erreurs patrimoniales constaté dans le cadre du contrôle en partenariat
2013 2014 2015 2016 2017 2018

Taux erreur < 2% < 2% < 2% < 2% < 2% < 2%
réalisé 0,57 % 0,98 % 1,64 % 1,59 % 0,76 %

Objectif F-3 : piloter, anticiper et assurer un équilibre entre les recettes et les
dépenses tout au long du 10e programme
Le programme intègre un objectif de fluidité entre l’encaissement des redevances et le versement des aides.
Cet objectif peut se mesurer à travers la maîtrise du fonds de roulement. La comparaison entre son niveau
estimé lors du vote du programme et son niveau constaté à chaque fin d’exercice, constitue un indicateur
sur la bonne réalisation financière du programme et la pertinence des prévisions établies.
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Les résultats 2017 comparés aux prévisions révisées du contrat d’objectifs font apparaître :
- un montant de dépenses quasi conforme à la prévision (383,15 M€ pour 383,07 M€),
- un montant de recettes de redevances égal à 101 % de la prévision (359,74 M€ pour

356,02 M€).
Le fonds de roulement au 31/12/2017 s’établit à 95,841 M€, représentant 3 mois de dépenses. C’est 53,84
M€ de plus que prévu lors de la révision du 10e programme. Cela s’explique en partie par le versement sous
forme d’avance de trésorerie à l’ASP pour un montant de 26,8 M€ n’impactant pas le fonds de roulement en
2017.

F3 Indicateur national : valeur du fonds de roulement en mois de dépenses
Prévu 2013 2014 2015 2016 2017 2018

Dépenses (en M€)
version initiale / révision

364 377 388
374 404 415

FR au 31/12 (en M€)
version initiale / révision

79 61 34
58 42 17

FR en mois de dépenses
version initiale / révision

2,6 1,9 1,1
3,3 2,6 1,8

Cible+/- 1 mois
version initiale / révision

1,6 / 3,6 0,9 / 2,9 0,1 / 2,1
0,9 / 2,9 0,3 / 2,3 0 / 1,5

Réalisé 2013 2014 2015 2016 2017 2018
Dépenses (en M€) 362 421,5 389,2 371,5 383,15
FR au 31/12 (en M€) 119 84,6 84,0 116,9 95,841
FR en mois de dépenses 3,9 2,4 2,6 3,8 3,0

Objectif F-4 : renforcer l’efficience de l’action publique par une meilleure
productivité et une plus grande maîtrise des dépenses publiques

Les dépenses de fonctionnement « encadrées » par les instructions du gouvernement ont diminué de 25%
entre 2007 et 2012. Une dynamique vertueuse est donc largement amorcée. L’agence prend les dispositions
nécessaires pour l’atteinte des objectifs à venir qui seront d’autant plus difficiles que les dépenses portent
notamment sur des coûts qu’elle ne maîtrise pas, comme l’énergie ou les impôts locaux.

L’agence a exécuté à hauteur de 96% le budget des dépenses de fonctionnement sous contrainte qui
respectait l’objectif de réduction de 15 % par rapport au budget de référence à savoir 2014.
L’agence a dégagé des économies sensibles sur les dépenses liées aux déplacements par le
développement des visioconférences (impact sur frais de déplacement, le carburant), sur les fournitures
administratives, la gestion documentaire, les dépenses de communication interne et les assurances. On
peut néanmoins noter que la forte réduction des frais de fonctionnement résulte pour partie de factures de
chauffage peu élevées dues aux hivers doux.

F4.1 Indicateur national : évolution des dépenses de fonctionnement encadrées entre le BP n et le BP n-1
Prévu 2013 2014 2015 2016 2017 2018

% de réduction 7% 4% 5% 10%/2014 15%/2014 Stabilisation
Masse (M€) 4,25 4,08 3,88 3,67 3,47 3,47

Réalisé 2013 2014 2015 2016 2017 2018
% de réduction 14,14 % (1) 10,46 %(2) 13,41%(3) 16,25 % (4) 18,36% (5)
Masse (M€) 3,924 3,806 3,53 3,42 3,33

(1) CF 2013 par rapport au BPi de 2012 = 3,924 / 4,57 = -14,14 %
(2) CF 2014 par rapport au BPi de 2013 = 3,806 / 4,25 = -10,46 %
(3) CF 2015 par rapport au BPi de 2014 = 3,533 / 4,08 = - 13,41 %
(4) CF 2016 par rapport au BPi de 2014 = 3,417 / 4,08 = - 16,25 %
(5) 2017 : BPi 2017 par rapport au BPi de 2014 = - 15 % et CF 2017 par rapport au BPI de 2014 = 3,331 / 4,08 = - 18,36 %

L’agence est particulièrement attentive aux ressources humaines mobilisables pour la réalisation de ses
missions. Une réflexion collective sur le périmètre des missions de l’agence et les moyens nécessaires à
leur mise en œuvre a débouché sur une nouvelle organisation au 1er septembre 2009. Cette organisation se
traduit par un resserrement de la hiérarchie et un renforcement des effectifs au sein des délégations pour
l’accompagnement des maîtres d’ouvrage.
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Les plafonds d’emplois pour 2017 étaient de 312,10 ETPT et de 306,87 ETP.
Les deux plafonds ont été respectés avec 311,73 ETPT et 306,80 ETP.

F4.2b Indicateur national : évolution des plafonds d’emplois entre le BP n et le BP n-1
2013 2014 2015 2016 2017 2018

Plafond en ETP 322,3 321,0 316,80 313,37 306,87 nc
Réalisé en ETP 321,40 320,56 316,77 313,40 306,80

Révisé plafond ETPT 317,60 312,10
Réalisé en ETPT 321,65 319,58 320,86 317,59 311,73

Objectif F-5 : poursuivre une démarche d’exemplarité et d’écoresponsabilité

Objectif F-5.1 : contribuer à la modernisation des pratiques de l’Etat via la dématérialisation

La dématérialisation se développe sur deux champs importants de la gestion : les redevances et la chaîne
comptable. Depuis 2009, la dématérialisation des redevances est une préoccupation constante.

Un portail national de télé-déclaration a été mis en place début 2009. Au cours de l’année 2017, 73 % des
contribuables de Loire-Bretagne ont utilisé le portail. L’agence est déterminée à améliorer ce score par une
démarche commune aux six établissements.

La dématérialisation des documents a tout d’abord concerné les déclarations des redevables agricoles
(élevages et irrigation). Elle s’est progressivement étendue à l’ensemble des déclarations, aux courriers et
autres pièces constituant les dossiers des redevables.

La dématérialisation de l’intégralité des pièces techniques (plans, schémas…) contenues dans les dossiers
nécessitera encore quelques années.

L’indicateur a pour objet de mesurer le taux d’utilisation de la procédure dématérialisée de déclaration des
redevances. Un usage plus répandu de la déclaration par voie électronique passe par une fiabilisation de
l’outil (temps de réponse améliorés, service toujours opérationnel, résolution d’incidents) et une ergonomie
et une convivialité améliorées.

La décision prise par la Direction Générale de dématérialiser en deux ans (2017-2018) l’intégralité des
formulaires de déclaration a accéléré la montée en puissance de l’usage de la plateforme de télé-services.

F5.1a Indicateur national : nombre de formulaires déclarés via la plate-forme de télé services / nombre total
de formulaires adressés aux contribuables

2013 2014 2015 2016 2017 2018
% télé déclaration 27% 29% 31% 33% 35% 37%

% réalisé 27% 31% 34% 38% 73% (*)
(*) 18 198/24 872= 73 %

L’agence a engagé une étude de faisabilité pour la dématérialisation de la chaîne comptable avec
pour objectif d’automatiser les tâches administratives à faible valeur ajoutée, renforcer la sécurité et la
qualité comptable, faciliter l’accessibilité et la transmission des données, améliorer la qualité du service
rendu auprès de ses interlocuteurs (bénéficiaires, redevables, fournisseurs).

Depuis l’étude réalisée en 2013, l’agence a fait évoluer son application de gestion des interventions afin de
ne plus avoir à imprimer les documents justifiant du service fait. Seuls les mandats et bordereaux sont
dorénavant imprimés et signés. La traçabilité des actions et la gestion des habilitations au sein de
l’application métier ont permis de considérer que la validation applicative valait signature électronique du bon
à payer. Cette évolution a également été l’occasion de renforcer les contrôles automatiques applicatifs pour
sécuriser la chaîne de traitement et cibler les contrôles de l’ordonnateur sur des thématiques plus
qualitatives.

Sur l’année 2017, un travail a été réalisé afin d’identifier les pièces administratives à dématérialiser dans la
gestion électronique documentaire (GED). L’utilisation de la GED est reportée à la fin du 1er semestre 2018
afin de respecter le calendrier de mise en œuvre du nouveau logiciel comptable.

L’agence reçoit les factures de ses fournisseurs au format dématérialisé via la plateforme de l’Etat : Chorus
Pro comme indiqué dans le décret n° 2016-1478 du 2 novembre 2016, relatif au développement de la
facturation électronique. Le nombre de factures traitées avoisinent les 1 900 factures (factures fournisseurs
et factures des distributeurs d’eau).
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F5.1b Indicateur bassin : état d’avancement de la dématérialisation de la chaîne comptable

2013 2014 2015 2016 2017 2018
Etude de

faisabilité et
programmation
au sein du SDSI

Dématérialisation
du traitement des
interventions

Préparation
des

échéances à
venir

Gestion
électronique
documentaire
et mise en

œuvre décret
n° 2016-1478

Dématérialisation
des factures
fournisseurs et
distributeurs

d’eau.

Prévisions :
dématérialisation
des factures
reçues des

entreprises de
taille

intermédiaire

Objectif F-5.2 : assurer un fonctionnement écoresponsable de l’agence

L’agence mène de nombreuses actions pour faire partager par l’ensemble de ses agents une culture éco-
citoyenne. L’ensemble des services supports de l’agence y contribuent ainsi que la communication interne à
travers de nombreuses publications d’articles, d’affiches, de moments dédiés en assemblée générale... Un
groupe de travail permanent contribue à la réflexion sur cette thématique et participe à son animation. Ainsi
a-t-il été décidé, parmi de nombreuses autres actions, de :

- réaliser un bilan carbone,
- diffuser régulièrement des bilans de consommation eau, énergie, papier, fournitures de bureau,
- favoriser les réunions en visio-conférence pour éviter des déplacements,
- optimiser le parc d’imprimantes et de copieurs et acheter des écrans basse consommation,
- mettre le parc automobile en conformité totale avec l’instruction gouvernementale de 120g/km

d’émission de CO2,
- acheter des fournitures respectueuses de l’environnement,
- développer le télétravail,
- des actions réalisées dans le cadre du projet d’établissement, quelques exemples :

o les espaces extérieurs : une sensibilisation du personnel à l’écologie et la biodiversité avec
des fauchages tardifs et un bilan biodiversité des espaces verts,

o les déplacements : une enquête auprès du personnel, la mise en place d’un dispositif de
covoiturage et la promotion du déplacement à deux roues,

o partager les espaces de travail et les méthodes : télétravail, lieux de réunion.

F5.2a Indicateur bassin : consommation de papier à usage interne (kg/agent) réf : 23,5 en 2012
2013 2014 2015 2016 2017 2018

kg/agent de papier 22 20
Réalisé 21,1 21 20 16,4 16,5

L’usage de la visio-conférence est désormais acquis. En parallèle, l’usage de la visio-individuelle se
développe. Le gain est de plus de 608 000 kilomètres représentant près de 7 795 heures de trajet et un
gain équivalent à 5 ETPT. On observe en effet, un taux d’occupation des salles visio-conférence en
augmentation de plus de 20 % sur 2017.
En 2018, l’agence de l’eau Loire-Bretagne hébergera les visio-conférence inter-agences.

F5.2B Indicateur bassin : km économisés par la visio-conférence
2013 2014 2015 2016 2017 2018

km économisés 500 000 700 000
Révisé 420 000 420 000 420 000
Réalisé 355 000 416 000 414 000 494 054 608 159
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Annexe B : Tableau des activités en ETPT (emploi travaillé temps plein)
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Sur l’année 2017, le nombre d’ETPT moyen est de 311,73. Le nombre est inférieur de 5,86 ETPT à celui de
2016 et de 20,18 à celui de fin 2012. 58 % de la réduction des effectifs porte sur les fonctions de pilotage et de
support.

La ventilation des effectifs sur les missions de l’annexe B du contrat d’objectifs répond à des règles de
ventilation définies avec la tutelle et pour les six agences de l’eau.

Sur la gouvernance : les effectifs diminuent et sont de 29.5 ETPT (9.5 % des effectifs).
L’activité des instances a été soutenue avec l’organisation des élections des membres du conseil
d’administration et du comité de bassin.
Pour l’évaluation et la planification, les agents ont travaillé à l’élaboration du plan de bassin d’adaptation
au changement climatique, la Socle de bassin, la déclinaison du programme de mesures en PAOT,
pour le 3e cycle de la DCE, ou encore à la mise en œuvre du plan d’évaluation.
60 projets financés pour l’aide à l’international pour un montant de 3 millions d’euros. L’instruction a été
transférée aux délégations en 2016 et la coordination réduite de moitié.

Sur la connaissance, effectif stable avec 24.4 ETPT (7,8 % des effectifs)
Les activités sur la connaissance du domaine de l’eau et des milieux aquatiques portent sur le
financement et la gestion des stations de mesure, la bancarisation, le traitement et la mise à disposition
du public de plus de 25 millions de données. L’agence a poursuivi sa stratégie de fiabilisation et de
modernisation de l’accès à toutes les données.

Sur la gestion des dossiers d’aides : les effectifs sont stables avec 149,24 ETPT (47.9 % des
effectifs).
La réorganisation des délégations de l’ouest a réduit les effectifs de la délégation Maine Loire Océan
(- 3,8 ETPT) au profit de la délégation Armorique (+ 4,2 ETPT).
Le temps passé à l’instruction des dossiers a augmenté au détriment de l’animation des politiques.
A la fois, une demande d’aide soutenue (470 M€ aides en 2017 contre 389 M€ en 2016), de nombreux
dossiers à gérer depuis la révision du 10e programme en 2016 et une recherche de simplification pour
réduire la gestion administrative des avenants au contrat.

Au niveau des redevances : 29 ETPT (9,3 % des effectifs)
Le métier des redevances évolue. Le taux de télé déclaration de 2017 est de 73 %. L’agence a traité plus
de 29 300 dossiers, réalisé plus de 280 contrôles à postériori, recherché et mis à jour plus de 12 000
redevables.

Pour les fonctions supports, les effectifs diminuent de 3,4 ETPT : 74,1 ETPT (23,8 % des effectifs)
Les suppressions de poste et la révision à la baisse de certaines activités ont conduit à réduire de 2,23
ETPT les fonctions de pilotage de l’établissement, 1,42 ETPT les affaires générales et de 1,16 ETPT
l’informatique. Par contre, pour la communication externe et la refonte des sites internet, l’agence a eu
recours à un CDD (+0,6 ETPT). La réorganisation de la DG a conduit à renforcer le personnel du service
des ressources humaines.

2,84 ETPT pour le traitement de la redevance élevage des 5 autres agences (3 064 dossiers traités en
2017) et depuis 2016, la maitrise d’ouvrage des outils informatiques des redevances pour le compte des
6 agences (Aramis et portail).
Un poste est en mise à disposition depuis 2014.
Les décharges syndicales officielles représentent 1,66 ETPT en 2017. Deux personnes avec une
décharge syndicale ont pris leur retraite en 2017.
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Glossaire

ANC assainissement non collectif

AP autorisation de programme

ASTER assistance technique à l’entretien de la rivière

BP budget primitif

BRGM bureau de recherches géologiques et minières

BV bassin versant

CELRL conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres

DCE directive cadre sur l’eau

DCO demande chimique en oxygène

DCSMM directive cadre stratégie milieu marin

DDT direction départementale des territoires

DEB direction de l’eau et de la biodiversité

DERU directive eaux résiduaires urbaines

DM décision modificative

DREAL directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement

DPI Direction des politiques d’intervention

EDF électricité de France

EH équivalent habitant

EPMP
établissement public pour la gestion de l’eau et de la biodiversité du Marais
poitevin

EPTB établissement public territorial de bassin

ERU eaux résiduaires urbaines

ETP équivalent temps plein

ETPT équivalent temps plein travaillé

FEADER fonds européen agricole pour le développement rural

FR fonds de roulement

GRH gestion ressources humaines

IFREMER institut français de recherche pour l’exploitation de la mer

LEMA loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006

LOLF loi organique relative aux lois de finances du 1er août 2001

MAE mesures agro-environnementales

MAET mesure agro-environnementales territoriales

MEA masses d’eau artificielles

MEDDE ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie

MEFM masses d’eau fortement modifiées
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MISEN missions inter-services de l’eau et de la nature

OIEau office international de l’eau

AFB Agence Française de la biodiversité

PAC politique agricole commune

PANANC plan national d’assainissement non collectif

PAOT plan d’action opérationnel territorialisé

PdM programme de mesures

PDRH programme de développement rural hexagonal

PNACC plan national d’adaptation au changement climatique

RCS réseau de contrôle de surveillance

RIOB réseau international des organismes de bassin

RPD redevance pour pollutions diffuses

RPS risques psychosociaux

SAFER société d’aménagement foncier et d’établissement rural

Sage schéma d’aménagement et de gestion des eaux

SCAP stratégie nationale de création d’aires protégées

SCOT schéma de cohérence territoriale

Sdage schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux

SNDE schéma national des données sur l’eau

SRR suivi régulier des rejets

STB secrétariat technique du bassin

SUR solidarité urbain-rural
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